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Les membres de la
Commission nationale
des Droits de l'Homme

et des Libertés
Fondamentales (CNDHLF)
récemment élus ont prêté
serment, hier matin à
Niamey, devant la Cour
Suprême. La cérémonie
s'est déroulée dans les
locaux de la Cour Suprême
en présence de membres
du gouvernement et de plu-
sieurs invités. Après la pres-
tation du serment, les 19
commissaires nationaux
aux Droits de l'Homme ont

été renvoyés à l'exercice de
leurs fonctions par le
Procureur général près la
Cour suprême. Les commis-
saires aux Droits de
l'Homme ont par la suite
procédé à l'élection des
membres du bureau exécu-
tif de la CNDHLF. A la suite
du vote, M. Mamoudou
Djibo, PhD a été élu prési-
dent de cette institution. Il a
recueilli 10 voix, contre 5
pour Me Ali Sirfi Maïga. Les
élections des autres   mem-
bres du bureau se sont
poursuivies.

“L'ARM œuvre à ce que le

cadre nigérien reflète fidèle -

ment les mesures

d'harmonisa -

tions tech -

niques  inter -

nationales”

M. Salou Abdou Doro, Responsable de la
Cellule de Gestion du spectre des fréquences à l'Autorité

de Régulation Multisectorielle (ARM) 
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Malgré le désarmementMalgré le désarmement
tarifaire, la flambée des prix tarifaire, la flambée des prix 
Prestation de serment des nouveaux membres de la
CNDHLF à la Cour Suprême

Mamoudou Djibo PhD, élu président du
bureau exécutif de la CNDHLF
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O Musulmans !
Les périodes remplies de bonnes cho-
ses sont des occasions propices, mais
la période arrive et se termine rapide-
ment ; pour obtenir le butin qui s'y trou-
ve, le musulman doit patienter pendant
un moment afin qu'il soit parmi ceux
qui réussissent après l'acceptation des
ses actes et qu'il soit parmi ceux qui
sont proches de leur Créateur.  Donc,
combien de récompenses sont
confiées en dépôt [auprès d'Allah]
pendant ces périodes ! Et combien de
péchés sont pardonnés ! 
O Seigneur ! Donne-nous Tes faveurs
[Tes dons] ; Fais que nous soyons
parmi ceux qui s'empressent d'aller
vers Ton pardon et parmi ceux qui
obtiennent Ta satisfaction. Facilite-
nous l'accomplissement des bonnes
œuvres. Mets-nous, ô Seigneur, parmi
ceux que Tu acceptes et donne-nous
une fin heureuse au moment de la
mort ! 
Serviteurs d'Allah !
Remerciez votre Seigneur pour vous
avoir fais atteindre le mois de
Ramadan, et louez-Le pour vous avoir
facilité le jeûne et la prière la nuit : { Dis
: "[Ceci provient] de la grâce d'Allah et
de Sa miséricorde ; voilà de quoi ils
devraient se réjouir. C'est bien mieux
que tout ce qu'ils amassent. }  [Sourate
10 - Verset 58 ]
Le mois de Ramadan est le mois des
miséricordes, des bénédictions, des
bonnes actions et des bonnes choses
; les portes du Paradis sont ouvertes et
les portes de l'enfer sont fermées.
Dans ce mois se trouve la nuit du des-
tin qui est meilleure que mille mois ;
quiconque jeûne ce mois et prie la nuit,
ses péchés commis dans le passé lui
seront pardonnés, et Allah affranchit
des gens de l'enfer pendant ce mois.
C'est une prescription [une législation]
ancienne : {O vous qui avez cru !  On
vous a prescrit as-Siyam [le jeûne]
comme on l'a prescrit à ceux d'avant
vous,  ainsi atteindrez-vous la piété.}
[Sourate 2 - Verset 183]

Le mois de Ramadan est le mois du
Coran : {Le mois de Ramadan au
cours duquel le Coran a été descendu
comme guide pour les gens,  et preu-
ves claires de la bonne direction et du
discernement...} [Sourate 2 - Verset
185].
L'ange Jibril étudiait le Coran avec le
Prophète pendant ce mois ; et lorsque
le mois de Ramadan arrivait, les pieux
prédécesseurs (qu'Allah leur fasse
miséricorde) laissaient les cours de
hadith et passaient leur temps à lire le
Coran. C'est le mois du "Taraawih" et
de la prière accomplie la nuit ; le mois
au cours duquel les larmes sont
versées et les péchés sont pardonnés. 
Le mois de Ramadan est le mois des
souvenirs et des victoires : la bataille
de Badr qu'Allah a nommé "le jour du
discernement" eu lieu pendant ce
mois, de même que la Mecque fut
conquise et l'unicité d'Allah fut procla-
mée, l'idolâtrie fut détruite, les statues
furent éliminées et les slogans de
l'époque préislamique furent jetés ; et
le sermon du Prophète fut l'annonce
de l'unicité d'Allah lorsqu'il dit : "Il n'y a
pas d'autre divinité qu'Allah l'Unique, Il
a donné la victoire à Son serviteur, Il a
rendu Ses guerriers puissants, et Il a
vaincu seul les coalisés".
Puis, le drapeau de la justice, du par-
don et de la tolérance fut planté, et des
marques éclatantes de la religion
furent posées.
Pendant le mois Ramadan, des
conquêtes, des victoires et des
batailles eurent lieu au cours des
périodes islamiques prospères ; donc,
les musulmans vont-ils comprendre
les secrets du mois de Ramadan !
L'adoration et la lutte, la détermination
et l'effort ; c'est le mois de l'action et du
retroussement des manches, c'est un
rappel pour la communauté afin qu'el-
le revoie ses comptes, sa relation avec
sa religion, et qu'elle cherche les
endroits où se trouvent les défauts.
Donc, nous tirons dans le mois de
Ramadan des leçons et des exemples
: dans l'équité et l'unicité d'Allah, dans
le fait de se diriger vers le Créateur et
le Glorieux par excellence, dans la
descente de l'aide d'Allah, des leçons
dans l'union de la communauté et l'é-
loignement de la séparation et des
disputes, dans le réconfort [la consola-
tion] et le sentiment de n'être qu'un
seul corps. Voilà ce qu'est le mois de
Ramadan : l'odeur de la bouche du
jeûneur est meilleur auprès d'Allah que
l'odeur du musc ; le jeûne et le Coran
intercéderont pour le jeûneur qui lisait
le Coran le jour du jugement. 
Le jeûneur a deux joies : lorsqu'il rompt
le jeûne, il est content de le rompre, et
lorsqu'il rencontrera son Seigneur, il
sera content de son jeûne. Et il est rap-
porté dans les deux recueils de
hadiths authentiques que le Prophète
a dit : "Aucun Serviteur ne jeûne un
jour dans le chemin d'Allah sans
qu'Allah éloigne l'enfer de son visage,
grâce à ce jour de jeûne, soixante-dix
printemps" [c-à-d. 70 ans].
Et le jeûne engendre la piété, comme
la lecture du Coran produit la lumière
de la guidée dans les coeurs. Et le
jeûne est une éducation pour briser les
envies bestiales et pour que les caus-
es de la servitude [pour Allah] coupe
les causes des envies bestiales.
Le jeûneur a une demande qui n'est
pas rejetée : "Et quand Mes serviteurs
t'interrogent sur Moi.. alors Je suis tout
proche : Je réponds à l'appel de celui
qui Me prie quand il Me prie
[M'invoque]. Qu'ils répondent à Mon
appel, et qu'ils croient en Moi, afin
qu'ils soient bien guidés".
Pendant le mois de Ramadan, les

âmes sont purifiées ; les moeurs sont
réformées ; les pauvres et les misé-
reux sont réconfortés car c'est le mois
de l'aumône et du réconfort, [...].

O Musulmans !
Lorsque le musulman accueille une
période pendant laquelle il espère
obtenir des récompenses, il doit tout
d'abord réfléchir à lui-même et vérifier
ses actions afin qu'elles ne soient pas
mélangées à des obstacles et des cho-
ses qui empêchent l'acceptation des
actions ou qui causent la diminution de
leur valeur, car quelle est l'utilité de
retrousser les manches et de voir les
actions annulées ou d'accomplir une
action dont on espère recevoir la
récompense et c'est alors un péché
que l'on commet ! 
Et Allah nous a avertit d'un peuple dont
les visages seront humiliés, préoccu-
pés, harassés, et qui brûleront dans un
feu ardent. Le musulman doit donc
faire très attention à accomplir toutes
ses adorations avec sincérité et en sui-
vant la Sounnah du Prophète, en
s'éloignant du polythéisme qui est l'ob-
stacle le plus grand devant l'accepta-
tion des actions, et plus exactement, il
annule les actions ; tout comme il doit
s'éloigner des innovations dans la reli-
gion, car Allah n'accepte pas une
action qui n'a pas été prescrite ; et à
chaque fois qu'une innovation dans la
religion est réalisée, une Sounnah
disparaît. 
Donc, soyez sincères dans votre reli-
gion pour Allah et débarrassez-vous
des saletés des péchés, lavez-les
avec le repentir et le pardon car les
péchés empêchent d'accomplir les
bonnes actions et sont un obstacle
devant les actions avec lesquelles
nous nous rapprochons d'Allah. 
Et parmi les choses qui diminuent de
la valeur du jeûne : avoir de mauvaises
qualités, se plaindre du jeûne et laisser
apparaître les effets de cela dans les
comportements comme si un malheur
avait atteint la personne ; de même
que la médisance, le mensonge,

l'injustice commise
envers les musul-
mans par la parole ou
les actes, et surtout si
cela est mélangé à la
jalousie ; selon Abou
Houreyra le
Messager d'Allah a
dit : "Celui qui n'aban-
donne pas le men-
songe, d'agir en men-
tant, et l'ignorance,
Allah n'a pas besoin
qu'il laisse sa nourri-
ture et sa boisson" [
Rapporté par Al-
Boukhari ]
Et il est rapporté dans
les deux recueils de
hadiths authentiques
que le Prophète a dit :
"Lorsque l'un d'entre
vous jeûne, qu'il ne
prononce pas de pro-
pos obscènes et ne
crie pas ; et si quel-
qu'un l'insulte ou le
combat, qu'il dise :
"Je jeûne".

O Jeûneurs !  
Le but du jeûne est
d'éduquer l'âme afin
qu'elle soit toujours
dans l'obéissance
d'Allah, la purifier
avec la patience, et la
faire s'élever au-des-
sus des envies bes-
tiales. Tout comme
nous empêchons le

corps de consommer certaines choses
permises pendant le jeûne, à plus forte
raison nous devons empêcher les
membres d'accomplir les choses inter-
dites. Les heures du mois de
Ramadan sont plus précieuses que de
les passer devant des spectacles
abaissants, et si ce n'était que la perte
de temps, cela serait suffisant ; que
dire alors que ces chaînes télévisées
sont en concurrence avec le diable
pour répandre la corruption, la tenta-
tion et pour éloigner les gens de l'invo-
cation [du rappel] d'Allah et de la priè-
re, allez-vous donc arrêter? 

O Musulman ! O serviteur d'Allah ! 
Le Tout-Puissant t'exhorte à te repen-
tir, réponds donc à l'appel : { ...Et
repentez-vous tous devant Allah, ô
croyants, afin que vous récoltiez le
succès.} [Sourate 24 - Verset 31].
Empressez-vous de vous repentir -
qu'Allah me pardonne, ainsi que vous -
; et ne mettez pas dans votre livre
aujourd'hui ce dont vous aurez honte
que l'on mentionne  demain ; et le
grand repos ne peut être obtenu que
sur un pont de la fatigue.
O Jeûneurs !
Aux dernières heures de la nuit, se
trouvent des dons et des miséricordes
lorsqu'Allah descend [au ciel de ce
monde] ; adressez alors des deman-
des à Allah et demandez-Lui pardon,
car il se peut que grâce à une deman-
de, vous obteniez la réussite éternelle.
Et lorsque vous rompez le jeûne, vous
avez une demande qui n'est jamais
rejetée. Donc, soyez heureux de ce
mois, ô Musulmans, et déposez-y des
bonnes œuvres autant que vous le
pouvez, et rapprochez-vous de votre
Seigneur pendant ce mois car Il vous a
appelés au Paradis :

{Allah appelle à la demeure de la
paix et guide qui Il veut vers un droit
chemin.} [Sourate 10 - V erset 25 ]
Cheikh Oussaamah ibn Abdillah
Khayaat

Ramadan 

Mois des miséricordes et des bénédictions

Auprès du Grand Niger Puissant 
Qui rend la nature plus belle 

Soyons fiers et reconnaissants 
De notre liberté nouvelle

Evitons les vaines querelles 
Afin d'épargner notre sang 
Et que les glorieux accents 
De notre race sans tutelle

S'élèvent dans un même élan 
Jusqu'à ce ciel éblouissant 
Où veille son âme éternelle 
Qui fera le pays plus grand

Debout Niger , debout !

Que notre oeuvre féconde 
Rajeunisse le cœur de ce vieux continent

Et que ce chant s'entende aux quatre coins du monde
Comme le cri d'un peuple équitable et vaillant

Debout Niger , debout !

Sur le sol et sur l'onde
Au son des tam-tams dans leur rythme grandissant

Restons unis toujours, et que chacun réponde
A ce noble avenir qui nous dit

En avant...
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Le directeur général du Fonds de
Solidarité Africain (FSA) et le président
du Conseil d'administration de la

Société Les Ciments du Golf (SCG-Bénin)
ont signé, hier matin au siège du FSA à
Niamey, (Niger) une convention de garantie.
M. Jean Marie Vianney Nyirimihigo et M.
Mathias De Chacus ont paraphé le document
de convention en présence du Secrétaire
général du ministère de l'Economie et des
Finances, de l'ambassadeur du Bénin au
Niger et des représentants de plusieurs insti-
tutions bancaires de la place. Par cette
convention, le FSA couvre une garantie de
prêt de cinq (5) milliards de francs CFA que la
SCG a contracté auprès de plusieurs
banques dans le cadre du financement du
projet de construction d'une usine de produc-
tion de ciment à proximité de Cotonou.

La garantie accordée par le FSA couvre un
prêt de trois (3) milliards de Fcfa contracté
par la SCG auprès de la Banque d'investisse-
ment et de développement de la CEDEAO
(BIDC) et un autre prêt d'un montant de deux
(2) milliards de Fcfa accordé à la même
société par un pool de banques commercia-
les béninoises. Ce qui porte à 5 milliards de
Fcfa (en principal plus les intérêts y affé-
rents), le montant total des engagements pris
par le FSA à travers cette convention. Il faut
noter que le montant total nécessaire à la
réalisation de ce projet s'élève à plus de 30
milliards de nos francs.

Intervenant après la signature des docu-
ments, le DG du FSA a indiqué qu'à travers
cette convention, son institution a accepté de
partager les risques avec la BIDC et les aut-
res institutions bancaires intervenants dans le
financement de ce projet. Mais pour M. Jean
Marie Vianney Nyirimihigo, ce risque valait la
peine d'être couru. En effet, a-t-il souligné,
''sans cette garantie, la SCG n'aurait pas pu
réunir les garanties jugées satisfaisantes par
les bailleurs de fonds pour couvrir leurs

risques''. Une telle situation aurait alors com-
promis le projet.
Le DG du FSA devait par ailleurs reconnaître
qu'un projet d'une telle envergure comporte
des risques certains, et ce à tous les niveaux
de sa réalisation. Mais c'est avec fierté que le
FSA couvre ces risques parce que, déclare
Jean Marie Vianney Nyirimihigo, ''les coûts
découlant de la non-réalisation d'un tel projet
sont aussi élevés en terme d'emplois non
créés, de revenus non distribués, de cons-

tructions non réalisées, etc.''
Par ailleurs, le ciment est devenu ces derniè-
res années un produit rare avec des pénuries
récurrentes dans plusieurs pays de la sous-
région. Selon le PCA de la SCG, la réalisation
de l'usine de production du ciment permettra
non seulement d'approvisionner le marché
intérieur béninois, mais aussi les pays voisins
(Nigeria, Niger et Burkina Faso). La capacité
de production de l'usine est de 600.000 ton-
nes, mais selon Mathias De Chacus, cette
capacité peut atteindre les 1.300.000 tonnes.
Le PCA de la SCG devait aussi noter que ce
projet a abouti grâce à la ferme volonté du
Président béninois Dr Yayi Bony. Il s'est par
ailleurs dit très heureux que le FSA ait bien
voulu les accompagner dans la réalisation de
ce projet.
Il faut noter qu'au cours des sept dernières
années, le FSA a accordé un montant total de
garanties de plus de 200 milliards de Fcfa, ce
qui a permis de mobiliser des financements
de plus de 400 milliards au profit des écono-
mies des treize pays membres. Le DG du
FSA a, à cet effet, remercié le Président de la
République, le gouvernement et le peuple
nigériens pour la sollicitude dont son institu-
tion fait l'objet dans notre pays, sollicitude qui
lui a permis de mobiliser des financements
pour appuyer les investissements, bref de
jouer effectivement sa mission de catalyseur
de développement.

Siradji Sanda 

Echange de documents peu après la signature de convention
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Les travaux de la réunion des respon-
sables des services centraux et
déconcentrés du Ministère de

l'Education Nationale ont pris fin le mardi 2
septembre dans les locaux de la
Communauté Urbaine de Maradi. La céré-
monie de clôture s'est déroulée en présen-
ce du Gouverneur de la Région de Maradi,
du président du Conseil, des honorables
chefs des provinces du Gobir et du
Katsina, des responsables des structures
centrales et déconcentrées du Ministère
de l'Education Nationale.
Dans le discours qu'il a prononcé à cette

occasion, le ministre de l'Education
Nationale a indiqué que ces réunions
annuelles des structures centrales et
déconcentrées s'inscrivent désormais
dans les activités ordinaires du MEN. Elles
constituent une occasion pour établir un
état des lieux des performances du sous-
secteur au titre de l'année scolaire, de
mutualiser les expériences acquises dans
la mise en œuvre du programme et mettre
en place les dispositions pratiques pour
l'organisation de la rentrée scolaire, entre
autres.
La rencontre de septembre 2007, interve-

nant après la revue
conjointe marquant
la fin de la première
phase de mise en
œuvre du PDDE,
avait décidé de cer-
taines mesures pour
améliorer les per-
formances du pro-
gramme. Il s'agit de
la rationalisation de
la gestion des res-
sources humaines
par le redéploiement
du personnel ensei-
gnant en surnombre
des zones urbaines
vers les zones rura-
les ; l'amélioration de
l'encadrement de proximité des ensei-
gnants par la création de nouvelles inspec-
tions et l'augmentation des ressources
allouées aux structures déconcentrées.
Selon le ministre, les résultats enregistrés
dans la mise en œuvre de ces mesures
constituent un véritable motif de satisfac-
tion. C'est ainsi que le redéploiement du
personnel enseignant a permis d'améliorer
substantiellement le taux d'encadrement
en milieu rural, a-t-il souligné. Il a en outre
rappelé qu'entre 2007 et 2008, le taux brut
d'admission au cycle de base 1 est  passé
de 65% à 77%, soit un gain de 12 points en
pourcentage. 
Le taux brut de scolarisation quant à lui est
passé de 57% à 62%, une des meilleures
performances enregistrées par le sous-
secteur depuis le début de la mise en
œuvre du PDDE, a-t-il indiqué. " Je profite
de la présente réunion des responsables
du MEN pour vous communiquer les prin-
cipaux objectifs assignés à notre sous-sec-
teur au titre de l'année scolaire 2008-2009.
Il s'agira, pour le  préscolaire, de porter le
taux brut de pré-scolarisation de 2,0% en
2008 à 2,5% en 2009 et d'assurer la maî-
trise des compétences de base du présco-
laire à au moins 80% des enfants en 2009.
" Pour le cycle de base 1, le taux brut
d'admission en 1ère année du primaire
sera porté de 76,7% en 2008 à 85,0% en
2009 et le taux brut de scolarisation (TBS)

de 62,1% en 2008 à 68,1% (dont 12% des
effectifs dans les établissements bilingues
franco-arabe) en 2009, a-t-il précisé. En
éducation non formelle, devait-il ajouter,
l'objectif visé est de contribuer à la réduc-
tion de l'analphabétisme par la prise en
charge de 96.355 adultes dont 53.062
femmes dans les centres d'alphabétisation
et d'éducation non formelles, et d'améliorer
l'efficacité interne de ces centres en por-
tant la proportion des adultes ayant suivi
avec succès les cycles entiers d'alphabéti-
sation de 61% en 2007 à 70% en 2009. Je
fonde un véritable espoir, dira le ministre,
sur la réussite de ces initiatives et doréna-
vant, chaque enseignant sera responsable
des résultats de sa classe, chaque direc-
teur des résultats de son école et chaque
inspecteur des résultats de sa circonscrip-
tion. ''Convaincu que chacun apportera sa
pierre à l'édifice, que je lance officiellement
le processus de mise en œuvre des initia-
tives ''relever le défi de l'accès''  et ''amél-
iorer les apprentissages de base''; ces
défis sont à notre portée''. 
Le ministre a remercié le Gouverneur, le
président du Conseil de la CUM, les hono-
rables chefs des provinces du Gobir et du
Katsina, la population de Maradi et le per-
sonnel de la Direction régionale de
l'Education nationale de Maradi.

Zeinabou Gaoh, ONEP Maradi 

Dans le cadre des appuis aux micro-projets locaux contribuant à la sécuri-
té humaine (A.P.L.) financés par le gouvernement du Japon, une cérémo-
nie de remise officielle de forages dans quatre villages de la localité de

Wama ", s'est tenue, la semaine dernière, à Wama (département de Téra),
indique un communiqué de presse émanant de l'ambassade  du Japon.  Cette
cérémonie a vu la participation de la 3ème Secrétaire de l'Ambassade du Japon,
Melle Miyashita Yuka, du Coordonnateur de l'Ong VALPRO, M. Ouédraogo
Nathanaël, du maire de Dargol et les autorités administratives et coutumières du
département de Téra. " Le Japon a contribué à cette œuvre, à travers un finan-
cement, d'un montant de 40 millions 854 mille FCFA, pour la construction de 4
forages dans les villages de Tchiringui, Kabé Koga, Karolà et Darey Bangou dans
la localité de Wama, Commune de Dargol. A travers ce don, le gouvernement du
Japon apporte sa contribution à l'amélioration de la vie des populations de la
localité de Wama en leur permettant d'avoir accès à l'eau potable ", souligne le
communiqué. 
Au cours de la cérémonie de remise officielle, Melle Miyashita Yuka a félicité l'i-
nitiateur de ce projet et  a invité la population bénéficiaire à assurer l'entretien de
ces infrastructures en vue de les rendre fonctionnelles de façon durable. Il impor-
te de souligner que les dons aux micro-projets locaux contribuant à la sécurité
humaine (APL) vise à fournir un soutien direct  aux projets de développement éla-
borés par différents regroupements, notamment les O.N.G. et les collectivités
locales, en faveur de la population de base. " Le gouvernement japonais souhai-
te que ce don  contribue  à la lutte contre la pauvreté, à l'amélioration des condi-
tions de vie des populations nigériennes et au renforcement des liens d'amitié qui
existent entre le Japon et  la République du Niger ", conclut le communiqué.

Habibou Ousmane

Coopération Niger-Japon

Remise officielle de forages au bénéfice des habitants
de quatre villages du département de Téra

Fin, à Maradi, de la réunion des responsables des Services centraux et déconcentrés du MEN 

Etablissement d'un état des lieux des performances et examen de plusieurs programmes

Signature de convention de garantie au FSA

Une garantie de prêt de cinq (5) milliards de Fcfa accordée à la SCG-Bénin

Objectif : améliorer le taux de scolarisation
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M. Salou Abdou Doro, Responsable de la Cellule de Gestion du spectre des
fréquences à l'Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM) 

“L'ARM œuvre à ce que le cadre nigérien reflète fidèlement
les mesures d'harmonisations techniques internationales”

Pouvez-vous nous présenter  briève -
ment la Cellule de Gestion  du S pectre
des Fréquences (CGSF) de l'ARM ?
La CGSF est une équipe de quatre (4)
ingénieurs assermentés accomplissant
les activités rentrant dans le cadre de la
mission de gestion des fréquences radio-
électriques dévolue à l'ARM. Ces activi-
tés, qui comprennent la planification, les
assignations et le contrôle des fréquen-
ces, consistent en l'application des dispo-
sitions réglementaires et des spécifica-
tions techniques visant à permettre une
utilisation sans brouillage préjudiciable
des équipements radioélectriques.  Car,
faut-il le rappeler, une des propriétés fon-
damentales des ondes radioélectriques
est que des systèmes émettant simultané-
ment dans des bandes de fréquences non
disjointes peuvent potentiellement se
brouiller mutuellement. Pour éviter toute
interférence, le spectre de fréquence doit
donc être géré judicieusement. Le poten-
tiel de brouillage des ondes radioélec-
triques a d'ailleurs très tôt, dès le milieu du
XIXe siècle, contraint les Etats à se coor-
donner au sein de structures intergouver-
nementales, et aujourd'hui, l'Union
Internationale des Télécommunications
(UIT) est chargée de la réglementation et
de la planification du spectre au niveau
mondial. Au niveau national, l'ARM oeuvre
à ce que le cadre nigérien reflète le plus
fidèlement possible les mesures d'harmo-
nisations techniques définies au niveau
international. Pour accomplir ces tâches
combien complexes, l'Etat du Niger a bien
voulu doter l'ARM d'une unité mobile de
contrôle et d'une unité de gestion informa-
tisée du spectre des fréquences confor-
mes aux normes de l'UIT. 

Le 11 juin 2008, l'ARM a procédé au lan -
cement de l'élaboration du projet de
Plan National d'Attribution des
Fréquences (CGSF). Qu'en est-il exac -
tement?
Effectivement, le 11 juin passé, l'ARM
avait procédé au lancement des activités
relatives à l'élaboration du plan national
de fréquences. Comme vous le savez, ces
dernières années ont été marquées par
une croissance spectaculaire des systè-
mes de radiocommunications, le déploie-
ment massif des réseaux de télécommuni-
cations mobiles en étant certainement
l'exemple le plus significatif au Niger.
Quelle que soit la diversité de ces systè-
mes, ils ont en commun l'utilisation des
fréquences radioélectriques. Or, celles-ci
deviennent de plus en plus rares, et cette
rareté résulte des limites de l'offre et de
l'importance croissante de la demande.  Il
semble donc essentiel d'élaborer un docu-
ment dénommé ''Plan National
d'Attribution des bandes de fréquences''
qui permettra de planifier judicieusement

ces ressources en les attribuant
de façon judicieuse aux utilisa-
teurs actuels, tout en gardant à
l'esprit les utilisations futures.

Quel est l'intérêt d'un tel document ?
Le développement social, culturel, éco-
nomique et industriel d'un pays entraîne
une évolution rapide des techniques radio
et une demande sans cesse croissante de
nouveaux services de télécommunica-
tions, se traduisant par un encombrement
de plus en plus grand du spectre radio-
électrique. La question de la gestion
rationnelle, équitable, efficace et écono-
mique des fréquences se pose dans ces
conditions avec acuité. Le Plan National
d'Attribution des bandes de Fréquences
(PNAF) donnera une plus grande visibilité
aux utilisateurs, assurera une plus grande
facilité d'utilisation du spectre, rationalise-
ra l'usage du spectre et offrira un meilleur
cadre pour une croissance économique,
une diversité des services et d'usage des
fréquences.

Quand est ce que le document final
sera publié ?
A l'occasion de la cérémonie du lance-
ment le 11 juin 2008, l'ARM a présenté la
méthodologie d'élaboration du PNAF
consistant à faire tout d'abord l'état des
lieux des utilisateurs des fréquences.
Cette étape sera suivie ensuite de l'identi-
fication des besoins futurs avant d'aboutir
à un avant-projet qui fera l'objet de consul-
tation de la part des acteurs afin de
recueillir d'éventuelles observations perti-
nentes. La dernière étape consiste en l'a-
doption du projet de PNAF. Les activités
liées à ces étapes sont inscrites dans un
chronogramme bien déterminé qui prévoit
la publication du PNAF en avril 2009, soit
dans huit (08) mois.

A quel st ade se trouve l'ét ape de la col -
lecte des informations auprès des utili -
sateurs des fréquences, et quel messa -
ge avez-vous à lancer à ces derniers?
Dans la méthodologie décrite ci-dessus
pour l'élaboration du PNAF, vous remar-
querez, tout au long du processus, le rôle
important, dévolu aux utilisateurs de fré-
quences. Leur implication conditionnera
sans nul doute la réussite du projet. C'est
pourquoi nous les appelons à ne ménager
aucun effort chaque fois qu'ils sont sollici-
tés par l'Autorité de Régulation. C'est le
cas en ce moment où des fiches de ren-
seignement sont envoyées à chacun
d'eux pour être dûment remplies et retour-
nées à l'Autorité de Régulation. Nous
avons déjà reçu un certain nombre de
réponses, mais ce n'est pas suffisant pour
garantir une meilleure élaboration du
document. Nous profitons de l'occasion
pour rappeler que le délai imparti pour

retourner les fiches dûment remplies court
jusqu'au 19 septembre 2008, et que ceux
qui n'ont pas encore reçu lesdites fiches
peuvent directement s'adresser à
l'Autorité de Régulation.

Comment fiabiliser les informations
fournies p ar les utilisateurs ?
Après avoir recueilli les données fournies
par les utilisateurs de fréquences,
l'Autorité de Régulation entreprendra une
opération de contrôle sur toute l'étendue
du territoire national. Il s'agit d'une part de
vérifier tout d'abord la fiabilité des para-
mètres techniques fournis par les utilisa-
teurs et leurs usages conformément aux
prescriptions techniques régissant l'emploi
des fréquences, et d'autre part, d'identifier
d'éventuels utilisateurs de fréquences non
autorisés par l'ARM. Il faut dire que
L'Ordonnance n°99-045 du 26 octobre
1999 portant réglementation des télécom-
munications en son article 1 alinéas 1.19,
1.20 et 1.21 a défini les éléments qui sont
l'objet de contrôle conformément à l'esprit
de l'article 6 alinéa 6. Cet appui juridique
est complété par le décret 2000-
370/PRN/MC du 12 octobre 2000 portant
organisation des spectres radioélectriques
qui, en son article 8, précise ce sur quoi

doit porter le contrôle. En effet, outre le fait
que le contrôle constitue un moyen régle-
mentaire de planification du spectre, plu-
sieurs enjeux peuvent le rendre nécessai-
re: sur le plan financier, sans contrôle, il y
a un manque à gagner important du seul
fait de  l'utilisation illégale de fréquences
sans paiement de redevances ; sur le plan
technique, le contrôle est une solution aux
problèmes de brouillages dont peuvent
être victimes les   utilisateurs du spectre
de fréquences; sur le plan de la régulation,
le contrôle permet d'instaurer une concur-
rence loyale et sans discrimination entre
les utilisateurs de fréquences.

Avez-vous déjà eu à effectuer des opé -
rations de contrôle ?
L'Autorité de Régulation a déjà eu à effec-
tuer des opérations de contrôle dans six
(06) régions du pays à savoir Agadez,
Dosso, Maradi, Niamey, Tahoua et
Tillabery. Ces contrôles ont permis de
déceler beaucoup d'irrégularités dans le
déploiement des réseaux radioélec-
triques, notamment l'absence d'autorisa-
tion d'exercice, l'usage frauduleux de fré-
quences et le non respect des prescrip-
tions techniques. Les résultats obtenus
nous confortent dans notre choix de
renouveler cette opération pour une
meilleure élaboration du PNAF. Je dois
dire que la difficulté réside dans le fait que
beaucoup de citoyens ignorent la régle-
mentation en vigueur en matière d'établis-
sement de réseaux de télécommunica-
tions, et en conséquence, ces derniers
déploient souvent des réseaux sans auto-
risation préalable. C'est pourquoi notre
approche au cours des contrôles a tou-
jours été consensuelle en ce sens que
nous demandons à ceux qui semblent
ignorer la réglementation de s'y conformer
dans les meilleurs délais, avant de faire
valoir les sanctions qu'ils encourent. Au
terme de l'article de l'ordonnance N°99-
045 portant réglementation des télécom-
munications au Niger, ces sanctions peu-
vent aller “d'un emprisonnement de trois
mois à un an et d'une amende de 30 à 60
millions de Francs CFA ou de l'une de ces
deux peines seulement”.
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Les déploiement s de réseaux de télécommunications se faisant de plus en plus
avec des équipement s radioélectriques, la gestion des ressources en fréquen -
ces s'avère comme un élément essentiel de la régulation des télécommunica -
tions. C'est sans doute conscient de cette import ance des radiocommunica -
tions que le législateur , par l'article 32 de l'Ordonnance N°99-045 du 26
octobre 1999 port ant réglement ation des télécommunications, a conféré, pour
le compte de l'Et at, à l'Autorité de Régulation la planification, la gestion et le
suivi du spectre de fréquences. Et à ce titre, l'Autorité de Régulation ''ét ablit et
tient à jour le t ableau national de rép artition des fréquences et l'ensemble des
document s relatifs à l'emploi des fréquences…''.  Le Plan National d'Attribution
des bandes de Fréquences (PNAF) constitue le plan de base pour l'utilisation
du spectre. Pour mieux comprendre ce domaine, nous avons rencontré, M.
Salou Abdou Doro, responsable de la Cellule de Gestion du spectre des 
fréquences à l'Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM).

Le Ministère de la Communication lance
un avis d'appel d'offres ouvert internatio-
nal pour le renouvellement du matériel de
diffusion de centres émetteurs de Niamey
PK5, de Dosso, du CDM, de la Voix du
Sahel; la fourniture et l'installation de deux
paires de faisceaux fixes, d'une paire de
faisceaux mobiles à Niamey et des unités
de reportage.
L'offre sera repartie en trois (3) lots dis-
tincts.
Les intéressés peuvent examiner le dos-
sier d'appel d'offres .ou obtenir un complé-
ment d'information à l'adresse suivante :
Ministère de la Communication (division
des marchés publics), BP : 368 Niamey.
Tel : (227) 20 72 21 40, 20 72 44 67 Cel :
(227) 96 32 17.61.
Le dossier d'appel d'offres ouvert  interna-

tional peut être retiré contre paiement de
la somme non remboursable de trois cents
mille (300.000) francs CFA par lot à
l'adresse ci-dessus indiquée.
Les offres présentées conformément aux
prescriptions du dossier d'appel d'offres,
doivent être déposées au Ministère de la
Communication (division des marchés
publics) au plus t ard le 21 Octobre 2008
à neuf (9) heures précises.
Les offres reçues après le délai fixé seront
rejetées.
L'ouverture des plis aura lieu le même
jour à dix (10) heures précises dans la
salle de réunion du Ministère de la
Communication en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y
participer ou de leurs représentants.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE LA COMMUNICATION
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
DIVISION DES MARCHES PUBLICS 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT INTERNATIONAL
N°001/2008/MC/DAAF/DMP
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Faits divers

Allons nous tomber dans les travers de certaines sociétés où l’on peut être agressé au vu et
su de tout le monde sans que personne daigne voler au secours de la victime ? Nous osons
bien espérer que non ! Et pourtant, bien de faits sont là pour nous prouver que nous sommes
en passe de perdre ce réflexe de solidarité consistant à prêter main forte aux personnes vic-
times d'agression. Hier, par exemple, c'est sous l'œil indifférent (donc complice) de tout un
quartier du Petit marché que deux bandits ont pris à partie une dame au volant de sa voitu-
re, en tentant avec insistance de lui arracher son sac à main déposé sur le siège avant.  Entre
nous, en cette période de grande affluence qu'est le mois de Ramadan, il serait bon de son-
ger à sécuriser certains centres commerciaux de la capitale.

le" pour entrave à la sécurité routière et
mise en danger des autres usagers. La
législation allemande ne prévoit pas de
vitesse maximale sur autoroute, mais cer-
tains tronçons pentus ou dangereux peu-
vent faire l'objet de restrictions. La portion
d'autoroute en question était limitée à 80
km/h.

Une "déesse vivante" vénérée
au Népal contrainte d'aller à
l'école
Preeti Shakya, une fillette de 9 ans vénérée
en tant que "déesse vivante", devrait aban-
donner sa fonction à la fin de l'année, suite
à une décision de la Cour suprême. Cette
dernière estime que la fillette doit être sco-
larisée comme n'importe quel autre enfant.
L'actuelle Kumari Royale (surnom donné à
l'enfant incarnant la déesse Taleju, ndlr) a
été choisie à l'âge de quatre ans dans le
cadre d'une coutume népalaise séculaire.
Comme ses prédécesseurs, elle devait être
vénérée jusqu'à l'apparition de ses premiè-
res menstruations, date à laquelle une nou-
velle enfant est choisie pour incarner la
déesse.
Durant l'exercice de ses fonctions, la
Kumari est enfermée dans le Kumari Ghar,
un palais de Katmandou d'où elle ne sort
qu'à l'occasion de cérémonies. Elle n'a éga-
lement plus le droit de poser pied à terre, se
déplaçant uniquement sur un palanquin.
Des avocats locaux ont porté plainte, esti-
mant que les conditions de vie de la fillette
représentaient une violation de ses droits.
La Cour suprême du Népal a estimé que
l'absence de documents historiques ou reli-
gieux confirmant la nécessité pour la
Kumari de ne pas se déplacer ou de ne pas
aller à l'école prouvait que de telles pra-
tiques devaient cesser. Pour les autorités,
Preeti Shakya a le droit d'aller à l'école
comme n'importe quel autre enfant.

Trafic de cadavres à Philadelphie
impliquant des pompes funèbres
Deux anciens directeurs d'entreprises de
pompes funèbres de Philadelphie ont
admis mardi devant un tribunal avoir vendu
des cadavres à un réseau de dépeceurs qui
les revendaient en "pièces détachées" aux
hôpitaux pratiquant les greffes d'organes.
Ils ont reconnu avoir comploté pour écouler
les ossements, la peau et les organes de
244 corps entreposés dans leurs chambres
funéraires entre février 2004 et septembre
2005.
Ces crimes s'inscrivaient dans un vaste tra-
fic concernant près de 1.100 cadavres dans
les pompes funèbres des Etats de New
York, New Jersey et Pennsylvanie à l'insu
des familles des défunts, pour un bénéfice
global de 3,8 millions de dollars en tout.
Selon l'acte d'accusation, certains cadavres
ainsi dépecés et vendus à au moins cinq
établissements hospitaliers de Philadelphie
étaient contaminés par le sida ou l'hépatite,
incitant des centaines de familles de rece-
veurs d'organes à porter plainte à leur tour.

Un chiot de 7 kilos met trois ours en fuite
Un jeune chien de 8 mois a mis en fuite une
ourse et ses deux oursons qui avaient
pénétré dans le jardin de ses propriétaires,
dimanche 24 août au matin.
Alerté par les aboiements de l'animal, le fils
de la famille, âgé de 9 ans, est sorti dans le
jardin de la résidence familiale. Là, il a
constaté qu'une femelle ours et ses deux
petits arpentaient le terrain.
Face aux aboiements du chien, les deux
jeunes ours se sont réfugiés en hauteur, en
grimpant dans un arbre avant d'en redes-
cendre pour rejoindre leur mère qui avait
déjà commencé à se retirer en direction des
bois. Même si les ours ne sont pas rares
dans le New Jersey, cette confrontation
était la première du genre pour cette
famille, qui réside à Wyckoff depuis une
dizaine d'années.

(Zigonet-AP-Reuters)

Entre nous

Depuis l'instauration du
système de journée conti-
nue dans la Fonction

Publique, on assiste à une proli-
fération de restaurants dans la
ville de Niamey,  gérés, pour la
plupart, par des femmes.
Nombreuses sont donc nos
sœurs qui s'adonnent à cette
activité qui leur procure des
revenus substantiels. Mme
Amadou Issoufou née Ramatou,
qui exploite un restaurant dans le
parking d'une banque de la
place, fait partie de ces restaura-
trices qui  mettent  de la passion
et du sérieux dans ce métier. ''La
cuisine a toujours été une occu-
pation pour moi. Dans mon prop-
re foyer, j’essaie toujours de
diversifier les menus quand j'ai
assez d'argent'', dit-elle. 

Selon l'intéressée, c'est avec
le consentement et l'appui fin-
ancier de son mari qu'elle a
pu construire et équiper une
baraque pour  démarrer son
premier ''restau'' au quartier
Maisons Economiques. Il faut
dire, en effet, que Ramatou
n'est pas à son premier essai,
car après ce premier restau-
rant, elle avait ouvert un sec-
ond à la devanture de l'IFTIC
où sa clientèle était compo-
sée des étudiants et du per-
sonnel de l'institut, ainsi que
des  employés de certains
services environnants. 
Actuellement, dans son res-
taurant situé face aux  anti-
quaires du Petit Marché,
Ramatou sert à ses clients des
menus aussi alléchants que le riz

blanc à la sauce de tripes de
mouton, le riz au gras, les pâtes
alimentaires, la pâte de maïs à la

sauce de gombo frais, les
ragoûts d'igname et de pomme
de terre, le foutou d'igname, etc.
En dehors de ces plats de résis-
tance, Ramatou aiguise l'appétit
de ses clients par des salades
de crudités, des  hors-d'œuvre,
des frites de pomme de terre,
des brochettes, des soupes aux
petits pois ou aux haricots verts,
etc.. Sept employés, dont trois
sont ses propres enfants, l'assis-
tent dans cette tâche. Sa clientè-
le est composée essentiellement
de commerçants et de fonction-
naires qui se bousculent aux
heures de la pause chez
Ramatou pour bien se régaler à
moindre frais. 

Ramata Soumana

Mme Amadou Issoufou Ramatou

Des mets qui aiguisent l'appétit des clients

Initiatives

A la première semaine du mois de Ramadan, le

décor est assez bien planté pour témoigner des

spécificités de ce mois béni par Allah et honoré par

les hommes. Instants de ferveur et de recueillement

par excellence, le mois de Ramadan est assuré-

ment le temps de toutes les mutations comporte-

mentales. Ainsi, dans cette atmosphère ambiante

de piété, les cœurs et les esprits s'apaisent, se cris-

tallisent plutôt sur la caution des journées de  pri-

vation et les intarissables rémissions attendues. 

Et nous voilà dans un nouveau monde sans heurts

et ni tumultes. Durant tout ce mois, l'accalmie

règnera et les vieux démons maléfiques moisiront

dans les placards implacables de l'oubli. Si sur le

plan de la foi, la tendance est globalement appré-

ciable, le jeu est paradoxalement très corsé sur le

plan des affaires. En effet, du côté du marché, tout

le monde s'accorde à déplorer le fait  que cette

ébauche de piété n'ait en rien entamé le mercanti-

lisme béat des revendeurs. Soucieux de tirer le

maximum de bénéfices en cette période de haute

consommation des différents ingrédients devant

garnir la table à l'heure de la rupture, certains com-

merçants vont jusqu'à oublier qu'ils portent le

jeûne. 

Aussi, profitant du zèle et de la frénésie dépensiè-

re qui s'empare des gens, ils excellent dans la

surenchère. Allez donc voir comment ça se passe

actuellement chez les vendeurs de fruits, de viande

et autres condiments, et vous comprendrez aisé-

ment le désarroi de ces jeûneurs qu'il n'est pas rare

de rencontrer, revenant du marché, avec un 

maigre sachet noir à la main. Cet air d'opacité qui

s'affiche sur le visage n'est pas la marque de la

faim et de la soif qui les taraudent. C'est sans doute

la manifestation de l'amertume ressentie face à la

cherté des produits et l'indélicatesse des locataires

du marché. Etant entendu que les prescriptions

coraniques sont très claires, en ce qui concerne les

sanctions qui frappent les auteurs de tout acte de

surenchère, les spéculateurs de tous poils doivent

faire leur choix entre la voie de Dieu et la fortune

injustement acquise et amassée.  Autrement dit,

c'est la foi ou le business…

Assane Soumana

La foi ou le business…
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Burj Dubai, la plus haute tour du monde, en construction dans l'émirat de
Dubai, s'élève     désormais à 688 mètres, un nouveau record mondial, a
annoncé son promoteur, Emaar Properties. Emaar ajoute que Burj Dubai,
devenu en avril 2007 le bâtiment le plus haut du monde en battant le record
détenu alors par "Taipei 101" à Taïwan (508 m), compte actuellement plus
de 160 étages, le plaçant comme le plus haut gratte-ciel du monde. Sa hau-
teur finale reste un secret. La tour, en construction depuis 2004, ne serait
prête qu'en septembre 2009 au lieu de cette année comme prévu à l'origi-
ne, avait annoncé en juin le promoteur, expliquant ce retard par des travaux
d'aménagement intérieur. Burj Dubai constitue l'élément central d'un gigan-
tesque projet de 20 milliards de dollars pour la construction d'un nouveau
quartier, "Downtown Burj Dubai", qui comprendra 30.000 appartements et le
plus grand centre commercial du monde. Emaar, dont le gouvernement de
Dubaï détient 32,5 pour cent du capital, bénéficie d'un boom de la cons-
truction qui s'est emparé de l'émirat, l'un des sept membres de la fédération
des Emirats arabes unis devenu en quelques années un centre internatio-
nal  d'affaires et de tourisme.

L’Air du temps

Une artiste se suspend par
des crochets dans le dos
pour la défense des requins
Une artiste britannique s'est fait pend-
re mercredi par des crochets plantés
dans le dos afin de protester contre le
traitement réservé aux requins pour
leur couper leurs ailerons. Alice
Newstead est restée suspendue pen-
dant quinze minutes dans un magasin
de cosmétiques de la très chic Regent
Street à Londres, soutenue par des
crochets fixés dans la peau de son
dos. La performance avait pour but de
dénoncer le traitement du même type
qui est réservé aux requins. Une fois
pêchés, les squales sont pendus à
des crochets pour qu'on leur découpe
les ailerons, avant d'être relâchés à la
mer, toujours vivants. Incapables de
nager, se vidant de leur sang, les ani-
maux meurent de mort lente en
s'asphyxiant. "Je le fais car la deman-
de pour la soupe aux ailerons de
requin et d'autres produits tirés des
requins décime leur population", a
déclaré l'artiste.
"J'ai déjà eu mon torse, mes jambes,
mes bras et mes genoux percés...
C'est pas grand chose... Aussi long-

temps que celui qui perce sait ce qu'il
fait, c'est absolument sans danger", a-
t-elle assuré.

À 100 à l'heure comme sur
des roulettes
La police allemande recherche un
homme qui a dévalé une autoroute
sur son skate-board à plus de 100
km/h, soit au-delà de la vitesse maxi-
male autorisée. Filmé sur la voie rapi-
de entre Ulm et Stuttgart, dans le sud
du pays, l'homme a parcouru une por-
tion descendante de trois kilomètres
avant de prendre la fuite. Il s'agirait
d'un cascadeur professionnel, selon
la police. Une vidéo du casse-cou, dif-
fusée sur internet et reprise mercredi
sur les chaînes de télévision alleman-
des, le montre agrippé à l'arrière
d'une moto pour prendre de la vitesse,
puis en roue libre sur sa planche. Il est
casqué et porte une combinaison de
protection. "Nous sommes particuliè-
rement inquiets que d'autres person-
nes imitent cette cascade et mettent
leur vie en danger", a souligné un
porte-parole de la police. Cet adepte
du skate-board à grande vitesse
risque le retrait de son permis de
conduire et une "amende substantiel-

C’est-arrivé

Mme Amadou Issoufou Ramatou



Annonces

Page 6           5 Septembre 2008    Sahel Dimanche 

A - AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT

1 - PREAMBULE

L'Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM)
lance un appel d'offres ouvert pour la construc-
tion de son siège à Niamey - Niger.

2 OBJET

Les travaux concernent la Construction de:
-un immeuble comportant un RDC et quatre  (4)
étages; 
-un local technique pour abriter le poste de
transformation, le groupe électrogène, le
tableau général basse tension et le groupe de
surpression;
-Un local guérite de sécurité;
-des parkings couverts pour le personnel VIP;
-une clôture avec portails;
-des espaces verts;
-des voies d'accès in situ.

Des parkings extérieurs seront aménagés pour
servir les visiteurs de l'Institution.

Le Projet comprend, les lot s suivant s :

Lot 1 : Gros œuvre -  Aménagement - Voirie
réseau divers

Lot 2 : Plomberie sanitaire -Protection incendie
- Groupe de surpression

Lot 3 : Etanchéité

Lot 4 : Revêtement scellé et collé - Faux pla-
fond en staff et plaque minéralogique - Isolation
phonique - Signalétique

Lot 5 : Peinture

Lot 6 : Menuiserie bois

Lot 7 : Menuiserie métallique - Charpente
métallique des parkings

Lot 8 : Menuiserie aluminium

Lot 9 : Informatique - Téléphone - Réseau
courant ondulé - Onduleurs - Détection
incendie 

Lot 10 : Poste de transformation - Groupe élec-
trogène - Réseau de distribution général -
Eclairage extérieur - Electricité courant fort -
Climatisation - ventilation mécanique contrôlée
- Extraction d'air

Lot 11 : Ascenseurs

L'attention des candidats est attirée sur le fait
qu'ils peuvent soumissionner pour un lot,
plusieurs lots ou tous les lots, chaque lot sera
chiffré séparément.

3 - PARTICIPATION ET PROCEDURE DE

SELECTION 

La participation est ouverte à égalité de condi-
tions aux entreprises ou groupement d'entre-
prises installés au Niger; régulièrement
agréées et à jour des pièces administratives
suivantes :
-l'agrément national (4éme Catégorie pour le
Lot I - Gros Œuvre); 
-Registre du commerce;
-Attestation de la situation Fiscale;
-Attestation de la sécurité sociale ;
-Attestation de non faillite et de non liquidation
judiciaire ;
-Caution de soumission ou chèque certifié
d'une institution bancaire agréée ;
-Attestation de groupement signé par le
Mandataire et certifié par un Notaire.
La procédure de sélection se déroulera sur
trois phases d'analyses distinctes décrites
comme suit :
1.La première phase est relative à la qualifica-
tion sur la base des Pièces administratives, des
capacités financières et des références tech-
niques de l'entreprise ou du groupement d'en-
treprises.
2.La deuxième phase est relative à la qualifica-
tion sur la base de la proposition des Offres
Techniques
3.La troisième phase est relative à la qualifica-
tion sur la base de la qualité des Offres finan-
cières.
Seules les entreprises ou groupement d'entre-
prises dont les offres à la première phase
seraient jugées satisfaisantes, seront qualifiées
pour la deuxième phase ; seules les entrepris-
es ou groupement d'entreprises dont les offres
techniques seront jugées satisfaisantes seront
qualifiées pour la troisième phase relative à
l'analyse financière. 

4 - LIEU  D'EXECUTION

Les travaux seront réalisés à Niamey sur la
parcelle B, îlot 3531, sise à la Commune II,
quartier Nord Stade à l'intersection de la rue
longeant le siége de SEEN venant de l'Avenue
de Ouallam et celle longeant le Gounti-yena
venant de l'Avenue Mali -Béro.

5 - DELAI  D'EXECUTION

L'ensemble des travaux est programmé pour
être exécuté au plus tard Vingt deux  (22) mois
après la signature du marché des travaux par
les entreprises et l'ordre de service de com-
mencer les travaux. Les Soumissionnaires
doivent confirmer ou proposer leur délai d'inter-
vention qui doit être égal ou inférieur au délai
programmé. Un délai d'exécution relativement
court et justifié sera positivement apprécié. 

6 -  INSCRIPTION ET RETRAIT DU DOSSIER
D'APPEL D'OFFRE

Les inscriptions se feront auprès du maître
d'ouvrage (ARM) par courrier ou sur place. Le

dossier d'appel d'offres complet, peut être retiré
auprès du Consultant ou Maître d'œuvre : Tél.
(+227) 20 73 44 90; Fax : (227) 20 73 68 51, à
compter du 29 Août 2008, sur présentation du
reçu de paiement (délivré par l'ARM) de la
somme non remboursable, représentant les
frais de vente du dossier, décomposé comme
suit :
-le lot 1= Cinq cent mille (500.000) FCFA
-du Lot 2 au lot 11= deux cent mille (200. 000)
FCFA pour chacun des lots
-L'ensemble des Lots (de1 à 11) = Un Million
(1.000.000) FCFA.

7 - LANGUE DE L'OFFRE.

La langue de l'offre est la langue officielle du
lieu de réalisation du projet, le français. Les
interprétations en langue française au regard
des documents de base prévaudront sur les
éventuelles versions.

8 - DATE DE  DEPOT DES OFFRES

Les offres, devront parvenir, dans les condi-
tions indiquées dans les "Instructions aux
Soumissionnaires" à l'adresse suivante :
Madame la Présidente de l'Autorité de
Régulation Multisectorielle, 64 Rue des
Bâtisseurs Niamey, Niger, à l'exclusion de toute
indication du nom, du sigle ou de l'entête de
l'Entreprise, au plus tard le 14 Octobre 2008 à
10 h 00 précises. Les soumissionnaires quali-
fiés pour les deuxième et troisième phases,
recevront une notification du maître d'œuvre
pour la suite de l'évaluation. 

9 -  DUREE DE VALIDITE ET OUVERTURE
DES OFFRES

Les soumissionnaires seront tenus par leurs
offres pendant une durée de Cent Vingt (120)
jours après la date limite de soumission.
L'ouverture des offres, aura lieu en séance
publique le 14 Octobre 2008 à 11 h 00 précises
à Niamey dans la salle de réunion de l'Autorité
de Régulation Multisectorielle.

10 RENSEIGNEMENTS COMPLEMEN-
TAIRES

Pour obtenir des renseignements complémen-
taires d'ordre technique, qui leur seraient
nécessaires au cours de leurs études, les
Soumissionnaires devront s'adresser au
Consultant ou Maître d'œuvre :
N°2 rue du Souvenir, Niamey, Niger 
Tel: (227) 20 73 44 90, Fax: (227) 20 73 68 51

11 - RESERVES

L'Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM)
se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie du présent Appel d'Offres.

La Présidente
Mme SORY BOUBACAR Zalika

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT  RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION

DU SIEGE DE L'AUTORITE DE REGULATION MULTISECTORIELLE (ARM) 
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1. Dans le cadre du Programme Décennal de Développement de l'Education  (PDDE), la
République du Niger en collaboration avec ses partenaires techniques et financiers a crée un fonds com-
mun de l'éducation. Il est prévu qu'une partie des sommes recueillies sera utilisée pour effectuer les
paiements prévus au titre des marchés, pour lesquels le présent appel d'offres est lancé.  

Sont admis à concourir tous les soumissionnaires qui ne sont pas dans les cas d'exclusion conformé-
ment au code du marchés publics et titulaires d'un agrément national en bâtiment 2è catégorie et plus. 

2. Le Ministère de l'Education Nationale, représenté par les Directions Régionales de l'Education
Nationale de  Niamey, Agadez, Diffa, Dosso, Maradi, Tahoua, Tillabéri et Zinder,  lance un Appel d'offres
national pour la construction de 11 salles de classe dans les ENI (Dosso et Maradi), la construction de
171 salles de classe primaire et 8 inspections primaires à travers tout le pays. 

Les travaux sont regroupés en 21 lots  comme suit:

3. Le dossier d'Appel d'offres (et exemplaires supplémentaires) peut être consulté et/ou

acheté auprès de la Direction Régionale de l'Education concernée par le (s) lot (s) à soumis-

sionner, moyennant paiement d'un montant non remboursable de cent Mille (100 000) francs

CFA, payables en espèces. 

Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des renseignements complémentaires à la

même adresse.

4. Les offres, libellées en toutes taxes comprises, devront être valides pour une péri-

ode de 90 jours suivant la date d'ouverture des plis et doivent être accompagnées des attes-

tations fiscales, de la caisse nationale de sécurité sociale, de l'inspection de travail et d'une

garantie de soumission, exclusivement bancaire, d'un montant de 650.000 FCFA pour le lot 10

et de 1 500 000 de francs CFA pour les autres lots. 

La date limite de  dépôt des offres est fixée au  vendredi 26 septembre  2008 à 9 heures 00 à

la Direction Régionale de l'Education Nationale concernée, où elles seront ouvertes à 9 heures

30  minutes en présence des Soumissionnaires qui souhaitent assister à l'ouverture des plis. 

Toutefois, les Soumissionnaires n'ayant pas déposé leurs offres à la date et heures ci-dessus

indiquées ont la possibilité de le faire, séance tenante en salle d'ouverture publique,  avant que

le Président de la commission d'ouverture des plis ne déclare clos le dépôt des offres.

AVIS D'APPEL D'OFFRES
Section I.      Avis d'Appel d'Offres National

Appel d'offres N° : 01/08/MEN/SG/DGAR/DIES

REPUBLIQUE DU NIGER
Fraternité - T ravail - Progrès

-------------------
MINISTERE DE L´EDUCATION NATIONALE

DIRECTION GENERALE DE L'ADMINISTRA TION ET DES
RESSOURCES

Direction des Infrastructures et des Equipement s
Scolaires

CONSTRUCTION 
LOT REGION IEB 

SALLES DE CLASSE INSPECTION 
1 AGADEZ AGADEZ COMMUNE - TCHIROZERINE 3 1 
2 DIFFA DIFFA - MAINE - N'GUIGMI – IEB DIFFA COMMUNE 5 1 
3 ENI DOSSO - GAYA 14 0 
4 DOUTCHI - TIBIRI - LOGA 17 0 
5 

DOSSO 

MOKKO 0 1 
6 DAKORO - GUIDAN ROUNDJI - DAN ISSA  13 0 
7 CU MARADI- MADAROUNFA- AGUIE 12 0 
8 TESSAOUA - MAYAHI 12 0 
9 

MARADI 

TIBIRI GOBIR 4 1 
10 NY 1, 2, 3, 4, 5 7 0 
11 

CU NY 
Inspection à Niamey  0 1 

12 MALBAZA - BOUZA - KEITA – MADAOUA - TCHINTA 13 0 
13 ILLELA - KONNI – TAHOUA  13 0 
14 

TAHOUA 

ABALAK 1 1 
15 KOLLO - SAY - FILINGUE 14 0 
16 OUALLAM - TERA –TILLABERI 14 0 
17 

TILLABERI 

GOTHEYE 0 1 
18 TAKAYA - TAKIETA - MAGARIA - MATAMEYE 14 0 
19 TANOUT - MIRRIAH 13 0 
20 GOURE - KAZOE - TESKER – CU ZR – FA/JE ZR 13 0 
21 

ZINDER 

KAZOE 0 1 

TOTAL 182 8 

 

BANQUE

CENTRALE DES

ETATS DE

L'AFRIQUE DE

L'OUEST

EMISSION DE BONS DU TRESOR
AVIS D’APPEL DOFFRES

Adjudication n°01/2008 du 08 septembre 2 008

- Etat émetteur : Togo
- Montant Maximum global : 10 000 millions de FCFA
- Valeur nominale unitaire : 1 million de FCFA
- Date de valeur : 09 septembre 2008
- Date et heures limites de dépôt des 

soumissions : 09 septembre  au plus tard à 10 heures 30 mn T U

Cette opération est constituée d’une tranche décomposée comme suit:
- Montant :10 000 millions de FCFA
- Durée : 91 jours 
- Echéances : 08 décembre  2008
- Taux d’intérêt  : : Multiples

Personnes à cont acter :
Adam MELE : Tél. 20 72 24 91 E.mail : amele@niamey .bceao.int 
Souleymane BARMOU : Tél. 20 72 24 91 E.mail : sbarmou@niamey .bceao.int

LA BANQUE CENTRALE DES ET ATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC
QU'ELLE ORGANISE POUR LE COMPTE DU TRESOR, A L'INTENTION DES INTERVENANTS AUTORISES(1),
AGISSANT POUR LEUR PROPRE COMPTE OU POUR CELUI DE LEUR CLIENTELE, UN APPEL D'OFFRES POUR
CESSIONS DE BONS DU TRESOR AUX CARACTERISTIQUES SUIVANTES :

LES TITRES EMIS SONT REMBOURSABLES LE PREMIER JOUR OEUVRE SUIV ANT LA DATE D'ECHEANCE.
LES INTERETS SONT PAYABLES D’A VANCE.

(1) Sont autorisés à soumissionner directement sur le marché primaire des bons du Tésor, les banques, les établissement financiers, et les organismes
financiers régionaux disposant d’un compte courant ordinaire dans les livres de la BCEAO.
Les autres investisseurs sont autorisés à soumissionner sur le marché primaire par l’intermédiaire de banques implantées sur le territoire de l’UEMOA.
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L'Office National des Produits Pharmaceutiques et Chimiques (ONPPC) lance un appel d'offre 
international à partir du 27 Août 2008 pour l'acquisition de médicaments essentiels génériques et 
consommables médicaux.

Les soumissionnaires intéressés par ce présent avis peuvent retirer le dossier d'appel     d'offre auprès
du Secrétariat de la Direction Générale de l'ONPPC contre paiement d'un montant de Cent mille
(100.000) francs CF A non remboursable .

Le Dossier peut également être expédié par courrier express ; dans ce cas  les soumissionnaires sont
invités à adresser une demande d'envoi du dossier auprès de la Direction Générale après paiement
d'une somme de quarante mille (40.000) francs CFA supplémentaires (sous forme de mandat poste
international ou en espèces) correspondant aux frais d'envoi.

La date limite de dépôt des offres est fixée au Mercredi 15 Octobre 2008 . Cachet d'arrivée ou de
réception faisant foi.

L'ouverture des plis se fera en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaiteraient
être présents le même jour à 9 heures dans la salle de réunion de l'ONPPC.

 

AVIS D'APPEL D'OFFRE INTERNATIONAL
OUVERT  (AOI/01/ONPPC/08)

Le Directeur Général de l'Institut de Formation aux
Techniques de l'Information et de la Communication (IFTIC)
informe le public, les Institutions et les Médias que la date de
dépôt des dossiers d'inscription au titre de l'année
académique 2008/2009 est fixée au Vendredi 12
Septembre 2008.

Les Tests d'entrées à l'IFTIC auront lieu à l'IFTIC :

- Pour le niveau moyen les 15 et 16 Septembre 2008

- Pour le niveau Supérieur les 17 et 18 Septembre 2008

Par ailleurs, la Direction Générale porte à la connaissance
des anciens Etudiants (2eme et 3ème années) et des
Professeurs que la rentrée académique 2008/2009 aura
lieu le Mardi 1 er Octobre 2008 à 8h00.

Les cours débuteront le Lundi 06 Octobre 2008 à 8h00.

Les Anciens étudiant s sont informés que le port de la
tenue est obligatoire pour compter du Lundi 06 Octobre
2008

COMMUNIQUE 
DE L'IFTIC 

La Ministre de la Fonction Publique et du Travail
(MFP/T), a l'honneur d'informer les fonctionnaires
de l'Etat mis en position de détachement, de
disponibilité, de congé sans traitement ou de
position hors cadre, ayant épuisé le droit au
renouvellement ou qui négligent de demander le
renouvellement à l'expiration de la période
accordée, lorsque cela est possible, ont jusqu'au
31 décembre 2008 pour regagner leur adminis-
tration d'origine ou transmettre leur demande de
renouvellement au Ministère de la Fonction
Publique et du Travail (MFP/T) par la voie
hiérarchique.
Passé  ce délai,  les  intéressés  seront
considérés  comme démissionnaires d'office et
radiés des   effectifs de la fonction publique, a
compter du 1er janvier 2009, et ce, conformément
aux dispositions de l'article 330 du Décret
n°2008/244/MFP/T du 31 juillet 2008, portant
modalités d'application du Statut Général de la
Fonction Publique de l'Etat.

REPUBLIQUE DU NIGER 
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL

Communiqué
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Report age

Le mois de Ramadan est une période
de grande consommation et donc de
forte demande sur le marché. Une

telle situation n'est pas sans conséquence
sur les prix des aliments. Aux premiers
jours de ce mois béni, la ruée sur les mar-
chés se constate déjà. A Niamey, le Petit
marché est incontestablement le point
névralgique vers lequel les habitants de
tous les quartiers convergent pour leur
approvisionnement. A la cherté des prix des
produits, viennent alors s'ajouter les
embouteillages monstres surtout aux heu-
res de descente, rendant ainsi la situation
difficilement supportable pour les jeûneurs.
Le lait, le sucre, le riz, la viande et les cru-
dités (fruits et légumes) sont les aliments
les plus demandés en cette période. Or, il
est de tradition que les commerçants mon-
tent les enchères sur les prix de ces pro-
duits en cette période. Mais ce qui est
exceptionnel, cette année, c'est que le
Ramadan  intervient dans une période où
les prix de certains de ces produits, comme
le lait et le riz particulièrement, sont déjà
dans une logique de hausse (une hausse
sans cesse croissante malgré les tentatives
d'atténuation par les autorités et les autres
partenaires) depuis le début de l'année. 
Les autres produits verront leurs prix mon-
ter juste pour la période du jeûne de

Ramadan. Les légu-
mes, les fruits et la
viande sont ainsi en
première ligne de l'en-
volée des prix. A titre
illustratif, le kilo de
viande de bœuf se
vend  déjà à  2200 F et
celui de viande de
mouton à 2500 Fcfa au
premier jour de
Ramadan, alors que le
kilo de poisson est
acheté, même auprès
des grossistes, et
1750F et plus de
20.000 FCFA auprès
des détaillants. La
tasse de tomate fraîche
se vend à 2500 F ; le panier de tomate qui
était à 3500 F au début d'année est aujour-
d'hui à 20.000. Quant au sac d'oignon, il est
à 25.000 F. Le gingembre, un autre produit
très utilisé pour la préparation des jus, se
vend à 1000 Fcfa la tasse, alors que la
tasse de citron est à 1000 Fcfa et le kilo de
pomme de terre à 550 Fcfa. 
Pour ce qui est des céréales, notons que le
sac de riz de 50 kg se vend aujourd'hui à
22.000. Le sac de mil de 100 kg est à
21.000 F, idem pour le sac de maïs. Quant
au lait, il devient de plus en plus un produit

de luxe. En effet, le carton se vend à 32.000
F. Ainsi pour se procurer le paquet de 500g,
le consommateur devra débourser au
moins 1750 F, alors qu'il était au début de
l'année à 1000 F. Du côté de la volaille, la
situation n'est guère reluisante puisque
pour un poulet moyen, il va falloir débourser
2000 F alors que la pintade est en moyen-
ne à 3500 F. 
Eu égard à ces prix qui sont hors de la por-
tée du citoyen Lamda, il est légitime de se
demander si le Ramadan de cette année ne
sera pas encore plus difficile que de coutu-
me. En effet, en plus d'être un acte de foi, le

Ramadan présente aussi des enjeux éco-
nomiques, surtout pour certains commer-
çants qui n'hésitent pas à monter les enchè-
res sur les prix de certains produits, voire à
créer la pénurie pour engranger d'énormes
bénéfices sur le dos des pauvres croyants. 
C'est en prélude à cette situation que le
gouvernement a initié une opération spé-
ciale Ramadan de vente à prix étudiés de
riz et de sucre, deux produits essentiels
pendant cette période. C'est ainsi que
l'Office des Produits Vivriers du Niger
(OPVN) a eu le mandat d'acquérir et de
mettre 3000 tonnes de sucre et 3000 ton-
nes de riz à la disposition des populations.
Le sac de riz de 50 kg, (qui coûte sur le
marché 22.000 F) est cédé à 13.000 F. Il en
va de même pour le carton de sucre, même
si à ce niveau, le produit est vendu en détail
soit par emballage de 5 Kg à 2600 F ou à
520 F le paquet d'un kilogramme. C'est au
total 3,5 milliards de francs qui ont été
débloqués par l'Etat dont le souci principal à
travers cette opération est d'aider les
familles démunies à avoir les produits de
première nécessité à des coûts accessibles
en ce mois de Ramadan dont l'une des
caractéristiques demeure l'envolée des prix
des produits de grande consommation. 
En outre, le mardi après midi, le ministre en
charge de la Lutte contre la Vie chère a
annoncé que, suite à des négociations éco-
nomiques, certains opérateurs écono-
miques ont volontairement accepté d'opérer
une baisse de prix sur certains produits. Il
s'agit notamment du riz, du lait, du gaz, des
fruits et légumes, etc. 

Ramadan/produits de première nécessité à Niamey

Malgré le désarmement 
Par Siradji Sanda

Une vue des produits de première nécessité
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Avec le désarmement tarifaire, plus rien
ne peut justifier la flambée des prix.
On se rappelle qu'il y a trois mois, face

à la flambée des prix des produits de
consommation courante, le gouvernement
décidait de suspendre, pour 3 mois, les droits
et taxes à l'importation du riz. Il s'agit entre
autres des droits de douanes, des redevan-
ces statistiques, de la taxe sur la valeur
ajoutée, du prélèvement communautaire de
solidarité et de la taxe de vérification à l'im-

portation. Pour les mêmes motifs, l'Etat déci-
dait de suspendre le quota d'enlèvement
obligatoire du riz local sur la même période.
Pour ce faire, les autorités ont accordé un
crédit en douanes aux importateurs dont le
stock sur le marché n'est pas encore écoulé
au moment de la prise d'effets de la mesure,
après bien entendu, détermination exacte
des stocks par les autorités compétentes, en
l'occurrence les Ministères chargés du
Commerce, de la Lutte Contre la Vie Chère,
la Direction générale des douanes et la

Chambre de Commerce. De leur côté, les
opérateurs économiques s'étaient engagés à
respecter, durant ces trois mois, les prix de
vente arrêtés d'un commun accord et qui
varient de 15 900 F  CFA à 17 650Fcfa selon
les localités. Au début, la mise en application
de ces prix s'était déroulée à la grande satis-
faction des consommateurs. Puis, peu après,
par manque d'un mécanisme de contrôle et
de suivi et surtout à cause de l'appât du gain
trop prononcé de certains opérateurs, l'anar-

chie est revenue de plus
belle. Pire, beaucoup
d'individus, pour profiter
des mesures de désar-
mement tarifaire, se sont
improvisés en importa-
teurs de riz, créant un
imbroglio dans la com-
mercialisation de cette
céréale. Ainsi, selon  le
Colonel Siddo Zakary,
directeur général adjoint
des Douanes, pour les
mois d'avril, mai et juin,
période pendant laquelle
les droits et taxes d'im-
portation du riz ont été
suspendus, 76 422 ton-

nes de riz ont été mises à
la consommation au niveau des bureaux de
douanes de Niamey Rive droite, Niamey-
route, Maradi, Zinder, Tahoua et Konni ; cont-
re seulement 18 264 tonnes pour les mois de
janvier, février et mars 2008, juste avant la
mesure.  Le manque à gagner pour les cais-
ses de l'Etat se chiffre à 4 127.000.000 Fcfa.
Cependant, il convient de rappeler, a indiqué
le Colonel Siddo Zakari, que l'Etat a accordé
1 milliard de francs CFA de crédit d'impôts
aux importations effectuées en toutes taxes
avant l'application de la mesure. Aussi, des

lettres individuelles ont été adressées à
chaque importateur pour lui indiquer le mon-
tant du crédit qu'il peut utiliser en règlement
de toutes ses opérations douanières, quelle
que soit la nature du produit. En fait, a ajou-
té le Colonel Siddo, la mesure de détaxation
devrait prendre fin en juin 2008, mais la loi de
Finances rectificative a prorogé son applica-
tion jusqu'à fin 2008.  Ceci pour atténuer les
souffrances des populations par rapport à la
cherté des produits cités un peu plus haut.

Toutefois, concernant le riz et le lait, la
suspension des droits et taxes d'importation
est totale de juin jusqu'à décembre, mais
dans la limite d'un contingent de 150 000 ton-
nes pour le riz. Pour le sucre et la farine de
blé, la valeur base de taxation a été réduite
de 17%. Notons, que la loi rectificative ne
prévoit pas de suspension des droits et taxes
concernant les dattes.

D. Touraoua

Détaxation de produits de première nécessité

D'importants sacrifices consentis par l'Etat

Situation des prix 

La tendance haussière

Il est de coutume de constater une
augmentation des prix des produits de
première nécessité à l'approche du

mois béni de Ramadan. Face à cette
réalité, l'Organisation des consomma-
teurs du Niger (ORCONI), selon son pré-
sident, M. Nouhou Arzika,  a redoublé
d'efforts dans son combat permanent
contre la vie chère. ''Notre objectif est la
lutte contre la vie chère, la jouissance de
leurs droits par les consommateurs, et la
possibilité pour eux d'accéder à des pro-
duits, biens et services à des coûts sup-
portables. Donc, nous menons un travail
d'analyse des facteurs rendant la vie
chère afin de chercher les voies et
moyens propres à améliorer les condi-
tions de vie des consommateurs'', a-t-il
souligné.
Selon  M. Nouhou Arzika, les dispositions
prises à l'approche du mois de Ramadan
par son organisation pour atténuer la
souffrance des consommateurs sont
relatives à l'information du consomma-

teur, la dénonciation des actes d'abus
comme la haute inflation observée et les
abus de certains opérateurs écono-
miques qui créent les conditions d'une
flambée des prix inexpliquée. ''Au Niger,
il n'y a pas une indexation  du salaire aux
prix, ou des revenus des gens aux prix,
relativement au niveau de l'augmentation
qui se fait sur le marché, d'où une préoc-
cupation pour notre association. Pour
cela donc, nous lançons des appels aux
autorités afin qu'elles restent fermes face
aux pratiques abusives de certains opé-
rateurs économiques à qui elles doivent
rappeler sans cesse qu'ils sont musul-
mans et que par conséquence, le mois
de Ramadan est une belle occasion pour
eux de chercher la Grâce de Dieu'', note
le président de l'ORCONI.
M. Nouhou Arzika a ajouté que le combat
de son association consiste en outre à
dénoncer les abus et  à recommander au
gouvernement la création de conditions à
même de limiter ces abus, comme par

''Le panier de la ménagère souffre

Divers légumes exposés
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Report age

Monsieur le Secrét aire général, la
Communauté musulmane du monde entier
a entamé cette semaine le jeûne du mois de
Ramadan. Pouvez-vous nous rappeler l'ori -
gine et la signification de ce jeûne ?
Le jeûne a été prescrit avant l'avènement de
l'Islam comme l'atteste le verset 183 de la sou-
rate dite de la Vache qui stipule: ''Ô les
Croyants ! On vous a prescrit le jeûne comme
on l'a prescrit à ceux d'avant vous, ainsi attein-
drez-vous la piété''. Mais l'Islam est venu le
parfaire et le rendre obligatoire à travers ce
verset, dans la deuxième année après
l'Hégire, faisant ainsi du jeûne du mois du
Ramadan le quatrième pilier de l'Islam après
la Chahada, les cinq prières quotidiennes et la
Zakat, le cinquième pilier étant le pèlerinage.

Quelles sont les catégories de personnes à
qui incombe le jeûne et celles qui peuvent
être exemptées?
Le jeûne du mois de Ramadan est une obliga-
tion individuelle pour tout(e) croyant(e)
majeur(e) et physiquement apte à le supporter.
Cependant, il faut noter que ceux qui sont sur
le chemin d'un voyage pénible sont momenta-
nément exemptés de cette obligation jusqu'à
ce qu'ils arrivent à destination; il en est de
même pour les personnes  gravement
malades jusqu'à leur guérison ; les femmes
allaitantes ou enceintes au cas où le jeûne
menace la santé de la mère, du fœtus ou du
bébé qui tète, jusqu'à ce que le danger soit
écarté ; les femmes en périodes de menstrua-
tion.  Les personnes atteintes de maladie incu-
rable défavorable au jeûne, ainsi que les per-
sonnes très âgées et physiquement inaptes,
sont définitivement exemptées de jeûne cont-
re l'offre de la Fidyat qui consiste à nourrir un
pauvre ou plus par jour pendant tout le mois
Ramadan si elles en ont les moyens finan-
ciers.

L'observance du jeûne comporte beaucoup
de bienfait s, aussi bien pour la santé de
l'individu que pour son salut dans l'au-delà.
Pouvez-vous nous en citer les princip aux ?

Le jeûne comporte beaucoup de bienfaits,
dont la pitié et le dévouement dans la servitu-
de d'Allah (SWA). C'est aussi une occasion en
or que Dieu donne aux croyants pour multiplier
les chances de gagner le Paradis éternel. Au
cours de onze mois sur les douze que compte
l'année, Dieu multiplie les récompenses par
vingt jusqu'à sept cent, mais dans le seul mois
de Ramadan, il les multiplie par un chiffre dont
Lui Seul a la connaissance, mais nettement
supérieur à sept cents.
Le jeûne est également un remède contre
beaucoup de maladies bénignes.

Par rapport à l'aliment ation, quel est votre
message en direction des jeûneurs ?
Les jeûneurs se doivent de modérer toutes
leurs dépenses en général, et celles relatives
à l'alimentation en particulier. Pour ainsi dire,
ils doivent comprendre que ce n'est pas un
mois de gaspillage comme on le remarque
dans beaucoup de foyers nigériens. Ils doivent
surtout penser aux innombrables nécessiteux
qui ont besoin des restes des repas que cer-
tains jettent dans les égouts.

Le mois de Ramadan est généralement
marqué p ar une surenchère sur les prix des
denrées de consommation courante. Que
dit l'Islam p ar rapport à une telle pratique ?
Pendant le mois de Ramadan, la probléma-
tique de la surenchère des prix devient de plus
en plus pertinente. Les commerçants qui sont
à la base de la pratique de la surenchère sont
dans l'illégalité vis-à-vis de Dieu. Cependant la
solution revient aux jeûneurs qui ne sont pas
obligés de suivre les caprices de ces commer-
çants qui, à la limite, font de l'escroquerie. A
titre d'exemple, la salade qui est un produit
cultivé à Niamey dans les mêmes conditions
qu'avant le Ramadan est vendu à 100 Fcfa,
voire 150 Fcfa le pied, une fois le jeûne enta-

mé. Ceci est très immoral.

En dehors du jeûne, quelles attitudes le
musulman doit-il observer ou renforcer au
cours de ce mois béni ?
En dehors du jeûne, il est recommandé à tous
d'accomplir des bonnes œuvres, de lire le
Coran ou de l'écouter, de faire des aumônes,
de prendre soin de sa famille, bref de s'acquit-
ter de ses devoirs vis-à-vis de tous ceux qui
ont un droit sur vous. Aussi, il faut éviter de se
mêler des affaires des autres dans le but de
nuire et de diffamer, car tout comme les bon-
nes œuvres sont multipliées, les mauvaises
aussi le sont. 

Réalisée p ar Tchirgnie Maïmouna

tarifaire, la flambée des prix
M. Moctar Khalid Djibo, membre du Conseil Islamique du Niger

" Les commerçants qui sont à la base de la pratique de la
surenchère sont dans l'illégalité vis-à-vis de Dieu "

C'est désormais ancrée
dans la tradition : dès
que s'annonce le mois

de Ramadan, il faut se sou-
mettre à la règle qui veut que
chaque gendre ou prétendant
s'exécute en envoyant, en
guise de cadeau, un ou plu-
sieurs cartons de sucre à la
belle famille. Cette pratique,
qui il y a quelques années de
cela, a pris des tournures poi-
gnantes pour les jeunes ''obli-
gés'' de s'exécuter à tous prix,
est entrain de perdre un peu
de son piquant. Il n'empêche
que le sucre est pour certains
jeunes hommes l'objet  d'une belle oppor-
tunité pour  officialiser leur engagement
vis-à-vis de leur fiancée. 
Du côté des jeunes filles également,
beaucoup sont désormais indifférentes à
cette pratique, même si on trouve encore
certaines qui continuent d'en faire une
exigence.  C'est le cas  de  Mlle R., rési-
dant au quartier  Dan gao, qui nous confie
qu'elle serait prête à rompre avec son
fiancé si ce dernier n'apporte pas de
sucre à ses parents. ''Toutes mes sœurs
ont reçu du sucre avant leur mariage,
alors, pourquoi  pas moi ? Même s'il n'a
pas les moyens, il devra se débrouiller
pour trouver le traditionnel carton de
sucre'', affirme-t-elle avec véhémence.  
Quant à Melle Hamsatou, elle affirme que
ce sont ses parents qui l'ont poussée,
l'année passée, à rompre avec l'homme
qu'elle aime à cause de cette histoire de
sucre. ''C'est n'est que tard, après que j'ai
compris pourquoi ma maman me harce-
lait, m'incitant à le quitter, en le traitant de
vaurien, d'oisif et d'aventurier. Tout cela
parce qu'il n'avait pas de quoi payer le
fameux carton de sucre avant le
Ramadan.''  
Par contre, à la place du sucre, certaines

jeunes filles préfèrent prendre de l'argent
liquide, ce qui leur permet d'éviter la
publicité autour des fiançailles, et par
conséquent, ne les engage nullement à
rester fidèle au prétendant. 
Du côté des garçons, si pour certains
cette période est le moment du grand
saut pour prouver sa volonté de prendre
leurs dulcinées en mariage, pour d'autres,
c'est le moment du recul. En effet beau-
coup de jeunes diminuent la fréquence de
leurs visites chez leurs petites amies, ou
prennent carrément congé d'elles,
comme M. A. O. qui ne passe pas par
quatre chemins pour avouer son désiste-
ment : ''Je n'ai pas les moyens pour le
faire, et d'ailleurs c'est une pratique que je
désapprouve totalement. Mais la fille que
je fréquente a beaucoup insisté, ce qui
fait que je ne lui rends plus visite''.
Aujourd'hui, pour la majorité des jeunes
garçons, le sucre ne représente plus une
nécessité, le vrai casse-tête, c'est plutôt
les habits de fête qu'il faut fournir à la
bien-aimée. 

Mayaki Soumaîla Seydou

Les jeunes à l'épreuve du sucre  de RamadanM. Moctar Khalid Djibo
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exemple la réintroduction du système  de
contrôle des prix par l'Etat ; le contrôle de
la qualité des produits ; la fixation d'une
de marge par rapport aux prix des pro-
duits. En un mot, ''nous luttons pour la
justice et des prix justes. L'Etat doit régu-
ler les prix sur les marchés, créer un
déclic chez les opérateurs économiques
afin d'abaisser leurs prix qu'ils doivent
rapprocher de ceux de l'OPVN,'' a-t-il dit,
avant de saluer les récentes mesures
adoptées par le gouvernement concer-
nant les prix du sucre et du riz. ''C'est une
bonne initiative car les opérateurs écono-
miques abusent chaque année du mois
de jeûne. Désormais, le gouvernement
doit prendre des mesures strictes et
impliquer tous les acteurs afin de renfor-
cer le contrôle et éviter les fraudes''.  Il
déplore surtout le fait que  ''le panier de
la ménagère souffre beaucoup des effets
de la surenchère sur les produits de
consommation courante.'' C'est pourquoi
il préconise la fixation des prix des pro-

duits de première nécessité par le minis-
tre en charge du Commerce, sur une
période d'environ 6 (six) mois maximum,
surtout à la veille des fêtes, afin de per-
mettre aux populations de souffler un
peu.  Concernant les consommateurs, M.
Nouhou Arzika a indiqué que face à la
cherté des produits, ils doivent prendre
conscience de la nécessité d'adapter les
besoins et les moyens, et surtout déve-
lopper une stratégie de substitution en
abandonnant certains produits importés
non indispensables, réfléchir sur la pro-
motion de la consommation des produits
locaux. Par rapport à la récente mesure
portant sur la vente à prix étudiés du
sucre et du riz, le président de l'ORCONI
insiste sur la nécessité, pour les consom-
mateurs, d'accompagner cette louable
entreprise de l'Etat en dénonçant chez
qui de droit toute irrégularité et  manque-
ment constatés.

Souley Ali Housseyna

beaucoup des effets de la suren chère…''

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'étude Notariale de Maître Aïssata TOUZOUKOU, rue du Rivoli.
Boite Postal: 11.731 Niamey. Tel : 20.73.75.95, de la perte d'un acte de cession de la
parcelle A de l'îlot n° 4378 ou lotissement Ext. Bobiel au nom de Chaibou Daouda
Malam Wanké.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de bien vouloir le déposer à l'adresse de
l'étude sus indiquée.

Des paquets de sucre
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Date : 27 août 2008 
Appel d'Offre N° : 0012/2008.

1. Le Gouvernement de la République du Niger a reçu de la République
Fédérale d'Allemagne par le biais de la K.F.W, ci après dénommé la Bailleur,
une subvention pour contribuer au financement du programme de travaux
d'intérêt public pour l'emploi phase IV à travers le Fond d'Investissement
pour les Collectivités (FICOD) et prévoit d'utiliser une partie des sommes
accordées au titre de cette subvention pour effectuer des paiements
autorisés dans le cadre des marchés faisant l'objet du présent avis de
consultation restreintes.
2. Le fond d'Investissement pour les Collectivités Décentralisées (FICOD)
par délégation de maîtrise d'œuvre à chargé l'Agence Nigérienne de Travaux
d'Intérêt Public pour l'Emploi (NIGETIP) de la mise en œuvre du programme
de travaux.
3. Dans le cadre de la mission qui lui est confiée, l'Agence NIGETIP lance un
avis d'Appel d'Offres National pour : les travaux de réalisation d'une mini
adduction en eau pot able dans le village de GARBEY dans la commune
de Ouallam.
Les travaux objets de cet appel d'offres sont regroupés en un seul lot.
4. Le dossier d'appel d'offres peut être consulté pendant les heures
ouvrables à l'adresse suivante ou peut être acheté auprès de NIGETIP Rue
d'IBOHAMANE BP. 12.715 NIAMEY, moyennant paiement d'un montant non
remboursable de cinquante mille francs CF A (50 000) F CFA.
5. Seules les entreprises nigériennes en règle vis à vis de la réglementation
Nigérienne, de catégorie II et plus ayant un agrément pour les ouvrages
hydrauliques sont autorisée à soumissionner.
6. Les dossiers seront retirés à partir du lundi 1 er septembre 2008 au siège
de l'Agence.
7. Les offres doivent être remises à NIGETIP, Rue D'IBOHAMANE, 
BP. 12 715 Niamey, au plus t ard, le 19 septembre 2008 à 10 heures où
elles seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent
assister à l'ouverture des plis.

Avis d'Appel d'Offres
National

Date                   : 1er /09/2008 
Appel d'Offre N°  : 013/2008
1. Le Gouvernement de la République du Niger a reçu de la République
Fédérale d'Allemagne par le biais de la K.F.W, ci après dénommé la Bailleur,
une subvention pour contribuer au financement du programme de travaux d'in-
térêt public pour l'emploi phase IV à travers le Fonds d'Investissement pour les
Collectivités décentralisées (FICOD) et prévoit d'utiliser une partie des sommes
accordées au titre de cette subvention pour effectuer des paiements autorisés
dans le cadre des marchés faisant l'objet du présent avis d'appel d'offres.
2. Le fonds d'Investissement pour les Collectivités Décentralisées (FICOD) par
délégation de maîtrise d'œuvre a chargé l'Agence Nigérienne de Travaux
d'Intérêt Public pour l'Emploi (NIGETIP) de la mise en œuvre du programme de
travaux.
3. Dans le cadre de la mission qui lui est confiée, l'Agence NIGETIP lance un
avis d'Appel d'Offres National pour : la réalisation des travaux de pomp age
d'eau de consommation à T ABELOT (AGADEZ) : 

- la construction de 2 puit s cimentés
- la réhabilit ation de 2 puit s
- la fourniture et pose de 6 pompes à motricité humaine
- la construction de 6 aménagement s périphériques

Les travaux objets de cet appel d'offres sont regroupés en un seul lot.
4. Le dossier d'appel d'offres peut être consulté pendant les heures ouvrables
à l'adresse suivante ou peut être acheté auprès de NIGETIP Rue
d'IBOHAMANE BP. 12.715 NIAMEY, moyennant paiement d'un montant non
remboursable de Vingt cinq mille francs CF A (25.000) F CFA.
5. Seules les entreprises nigériennes en règle vis à vis de la réglementation
Nigérienne, de catégorie II et plus ayant un agrément pour les ouvrages
hydrauliques sont autorisées à soumissionner.
6. Les dossiers seront retirés à partir du 02 Septembre 2008 au siège de
l'Agence.
7. Les offres doivent être remises à NIGETIP, Rue D'IBOHAMANE, BP. 12 715
Niamey, au plus tard, le 03 OCTOBRE 2008 à 10 heures où elles seront
ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent assister à 
l'ouverture des plis.

Avis d'Appel d'Offres
National
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- un (e) Secrétaire Exécutif ;
- un (e) Chef Département Juridique ;
- un (e) Chef du Département du Contrôle sur pièces, des
Statistiques et des Etudes ;
- un (e) Chef du Département de l'Inspection ;
- un (e) Responsable du Service Administratif et Financier ;
- deux (2) Inspecteurs (rices) ;
- un (e) Assistant (e) au Chef du Département du Contrôle sur pièces,
des Statistiques et des Etudes ;
- un (e) Informaticien (ne);
- un (e) Secrétaire de Direction
- un Chauffeur
- un Planton

I . TITRE DU POSTE : Secrét aire Exécutif de l'Agence de
Régulation du Secteur de la Microfinance

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité de la Commission Nationale de Régulation de la
Microfinance, le (ou la) Secrétaire Exécutif de l'Agence aura pour
rôle de préparer et de mettre en oeuvre les procédures et décisions
de l'Agence relativement à ses missions, dont la délivrance des
autorisations d'exercice aux établissements de microfinance, la sur-
veillance des établissements à partir de l'exploitation des états
déclaratifs et des missions d'inspections, la collecte, le traitement et
la diffusion de l'information sur le secteur. A ce titre, il aura notam-
ment pour tâches :
- la tenue du Secrétariat de la Commission Nationale de
Régulation de la Microfinance, la préparation des réunions et la mise
en oeuvre des décisions ;
- l'élaboration et l'exécution du plan d'actions annuel du
Secrétariat Exécutif de l'Agence ;
- l'élaboration, l'exécution et le suivi du budget annuel de
l'Agence ;
- les études, notes et rapports sur le secteur de la microfi-
nance et l'activité de l'Agence ;
- l'organisation, la supervision et l'animation des départe-
ments de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur, niveau BAC
+ 5, en formation bancaire, financière ou comptable ;
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 5 ans dans
le domaine de la banque, de la microfinance et assimilés ;
- Disposer de solides connaissances dans le domaine de la supervi-
sion et de l'audit.
- Attester de connaissances en matière juridique, maîtriser les outils
informatiques (traitement de texte, tableur, gestion de bases de don-
nées) ;
- Avoir de réelles capacités managériales, relationnelles, organisa-
tionnelles et rédactionnelles.

II. TITRE DU POSTE : Chef du Dép artement Juridique

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité du Secrétaire Exécutif de l'Agence, il (ou elle) aura
pour tâches et responsabilités :
- d'instruire les demandes d'autorisation d'exercice et
toutes procédures prévues par la réglementation ;
- de préparer les décisions relevant de la mise en applica-
tion de la réglementation ;
- d'assurer la diffusion de la réglementation et de veiller à
son application ;
- de tenir le registre des établissements de microfinance ;
- d'apporter son appui dans le domaine institutionnel et
juridique aux équipes d'inspection ;
- d'apporter sa contribution aux études, notes et rapports
sur le secteur de la microfinance et l'activité de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne.
- Etre titulaire d'un diplôme universitaire en droit, niveau BAC + 4 au
moins.
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3 ans au
sein de la direction juridique d'une administration, d'une entreprise,
d'un établissement Financier ou d'une institution de microfinance.
- Avoir des connaissances en matière bancaire ou en microfinance,
maîtriser les outils informatiques (traitement de texte, tableur, gestion
de bases de données) et faire état de bonnes aptitudes rédaction-
nelles.

III. TITRE DU POSTE : Chef du Dép artement du Contrôle sur

pièces, des S tatistiques et des Etudes

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité du Secrétaire Exécutif de l'Agence, il (ou elle) aura
pour tâches et responsabilités :
- le traitement et le contrôle des états déclaratifs des étab-
lissements de microfinance ;
- l'établissement de rapports et notes relatifs à l'examen
des états déclaratifs ;
- la conception, l'élaboration et la diffusion des tableaux de
bord et données statistiques issus du traitement des états déclaratifs
;
- le suivi de la mise en œuvre des décisions et recomman-
dations prises à la suite des inspections ;
- la participation occasionnelle à des missions d'inspection
;
- d'apporter sa contribution aux études, notes et rapports
sur le secteur de la microfinance et l'activité de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme niveau BAC + 4 au moins en économie,
finances, comptabilité ou équivalent ;
- faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3 ans dans
le domaine de la surveillance et des études dans une administration,
une entreprise, une banque ou un établissement de microfinance et
dans le domaine de l'audit ;
- Avoir des connaissances en matière bancaire ou en microfinance,
maîtriser les outils informatiques (traitement de texte, tableur, gestion
de bases de données) et faire état de bonnes aptitudes rédaction-
nelles.

IV. TITRE DU POSTE : Chef du Dép artement de l'Inspection

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité du Secrétaire Exécutif de l'Agence, il (ou elle) aura
pour tâches et responsabilités :
- de conduire les missions d'inspection dans les établisse-
ments de microfinance selon les règles et procédures de l'Agence ;
- d'assurer la production des rapports de mission de l'in-
spection selon les règles et procédures de l'Agence ;
- d'organiser et de diriger le travail des inspecteurs placés
sous son autorité et de contribuer à parfaire leur formation ;
- de rédiger et mettre régulièrement à jour les cahiers de
procédures de l'inspection et les guides d'audit ;
- d'apporter sa contribution aux études, notes et rapports
sur le secteur de la microfinance et l'activité de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme supérieur, niveau BAC + 4, dans
le domaine bancaire, financier ou comptable ;
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3
ans dans le domaine de l'audit dans un cabinet, une administration,
une entreprise, une banque ou un établissement de microfinance ;
- Avoir de réelles capacités relationnelles, pédagogiques et
rédactionnelles, faire état d'un esprit d'analyse et de synthèse et d'un
goût marqué pour le travail en équipe.
- Avoir une bonne connaissance des différents domaines
d'activité et de la réglementation prudentielle d'un établissement de
microfinance. A défaut une expérience bancaire pourrait être consid-
érée. 
- Avoir une parfaite maîtrise de l'outil informatique (Word et
Excel notamment).

V. TITRE DU POSTE : Responsable Administratif et Financier

DESCRIPTION DES TACHES 
Sous l'autorité du Secrétaire Exécutif de l'Agence, le (ou la)
Responsable Administratif et Financier aura pour attributions :
- la mobilisation des ressources de l'Agence et leur mise à
disposition ;
- la préparation et l'exécution des budgets ;
- la tenue de la comptabilité de l'Agence ;
- la gestion des achats et des stocks de fournitures et de
matériel ;
- la maîtrise d'œuvre et d'ouvrage des travaux informa-
tiques de l'Agence et de la maintenance des applications ;
- la gestion administrative du personnel de l'Agence ;
- la définition et la mise en œuvre des actions de formation
pour le personnel de l'Agence ;
- la tenue et la mise à jour des cahiers de procédures et
modes opératoires à caractère administratif et financier de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme supérieur, niveau BAC + 4, en
gestion comptable ou financière 
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3
ans à la direction administrative, financière et comptable d'une
administration ou d'une entreprise.
- Avoir des connaissances en gestion des ressources
humaines et maîtriser les outils informatiques (traitement de texte,
tableur, gestion de bases de données).
- Avoir des aptitudes managériales.

VI. TITRE DU POSTE : Inspecteur

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité du Chef du Département de l'Inspection, ils (ou elles)
auront pour tâches :
- de participer aux missions d'inspection dans les établisse-
ments de microfinance ;
- d'apporter leur contribution à la rédaction et à la soute-
nance des rapports de mission de l'inspection ;
- de contribuer à la rédaction et à la mise à jour les cahiers
de procédures de l'inspection et des guides d'audit ;
- d'apporter leur contribution aux études, notes et rapports
sur le secteur de la microfinance et l'activité de l'Agence.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme supérieur, niveau BAC + 3, en
formation bancaire, financière ou comptable.
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3
ans dans le domaine de l'audit dans un cabinet, une administration,
une entreprise, une banque ou un établissement de microfinance.
- Avoir de réelles capacités relationnelles, pédagogiques et
rédactionnelles, et faire état d'un esprit d'analyse et de synthèse et
d'un goût marqué pour le travail en équipe.
- Avoir une bonne connaissance des différents domaines
d'activité et de la réglementation prudentielle d'un établissement de
microfinance. A défaut une expérience bancaire pourrait être consid-
érée. 
- Avoir une parfaite maîtrise de l'outil informatique (Word et
Excel notamment).

VII. TITRE DU POSTE : Assist ant au Chef du Dép artement du
Contrôle sur pièces, des S tatistiques et des Etudes

DESCRIPTION DES TACHES ET RESPONSABILITES
Sous l'autorité du Chef du Département du Contrôle sur pièces, des
Statistiques et des Etudes de l'Agence, il (ou elle) aura pour tâches
de contribuer :
- au traitement et au contrôle des états déclaratifs des étab-
lissements de microfinance ;
- à l'établissement de rapports et notes relatifs à l'examen
des états déclaratifs ;
- au suivi de la mise en œuvre des décisions et recomman-
dations prises à la suite des inspections ;
- à la conduite d'études, à l'établissement de notes et rap-
ports relatifs au secteur de la microfinance ;
- de manière occasionnelle, à des missions d'inspection et
à l'instruction des demandes d'autorisation d'exercice.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme niveau BAC + 3 en économie,
finances, comptabilité ou équivalent ;
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3
ans dans le domaine de la surveillance et des études dans une
administration, une entreprise, une banque ou un établissement de
microfinance et dans le domaine de l'audit ;
- Avoir des connaissances en matière bancaire ou en
microfinance, maîtriser les outils informatiques (traitement de texte,
tableur, gestion de base de données) et faire état de bonnes apti-
tudes rédactionnelles.

VIII. TITRE DU POSTE : Informaticien

DESCRIPTION DES TACHES 
Sous l'autorité du Responsable Administratif et Financier de
l'Agence, il (ou elle) aura pour tâches :
- la maintenance et l'évolution du matériel informatique et
des applications de bureautique de l'Agence ;

MANAGEMENT FOR ENTERPRISE CONSULT
886. Avenue CHARLLES DE GAULLE

BP 12790 Tel: 20 73 83 96
Site Web: www.mec-niger.net
E mail: mec_niger@yahoo.fr

Niamey - Niger

Recherche pour l'Agence de Régulation
du Secteur de la Microfinance le

Personnel ci-après :
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- la gestion de fichiers et de bases de données en réseau ;
- la gestion du réseau informatique de l'Agence dans le
cadre d'un environnement poste serveur/postes clients et la sécurisa-
tion des informations et des bases de données ;
- la relation avec les fournisseurs et prestataires de services
informatiques ;
- la formation et l'assistance informatique au personnel de
l'Agence ;
- la participation occasionnelle à des missions d'inspection
pour l'audit informatique des établissements de microfinance.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme supérieur, niveau BAC + 4, en
informatique
- Faire état d'une expérience professionnelle d'au moins 3
ans d'analyste programmeur dans un environnement multi-utilisa-
teurs.
- Faire preuve d'un esprit coopératif et de disponibilité pour
répondre aux besoins et demandes informatiques des collaborateurs
de l'Agence.

IX. TITRE DU POSTE : Secrét aire de Direction

DESCRIPTION DES TACHES 
Placé sous l'autorité du Secrétaire Exécutif de l'Agence, le (ou la)
Secrétaire de Direction sera chargée de conduire les tâches suivantes
:
- coordonner les activités du secrétariat de l'Agence ;
- gérer les courriers arrivée et départ de l'Agence ainsi que
la messagerie électronique ;
- procéder aux appels téléphoniques, recevoir et ventiler ;
- procéder au classement et à l'archivage physique et infor-
matique des courriers et documents ;
- effectuer les photocopies.
CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur,
niveau BAC + 2, en secrétariat de direction ou d'un diplôme équiva-
lent.
- Attester d'une bonne pratique des outils informatiques :
système d'exploitation Windows, logiciels Word et Excel et Internet.
Une connaissance des logiciels Access, PowerPoint et Paint-Brush
serait un atout complémentaire.

- Faire preuve d'une grande capacité d'adaptation.
- Avoir le sens de la communication, de l'organisation et de
la confidentialité et faire preuve d'initiative.
- Avoir une expérience d'au moins 3 ans dans la fonction.

X. TITRE DU POSTE : Chauffeur

DESCRIPTION DES TACHES 
Sous l'autorité du Responsable Administratif et Financier de l'Agence,
il aura pour tâches :
- d'assurer le transport des inspecteurs en mission dans les
établissements de microfinance ;
- d'assurer les déplacements nécessaires pour les besoins
de service ;
- de veiller au bon état de marche du véhicule ;
- de procéder régulièrement aux contrôles d'usage, d'assur-
er la propreté et l'entretien du véhicule, soit directement, soit en
avisant le Directeur  Administratif et Financier des problèmes décelés
;
- d'accomplir toutes les diligences requises en cas de panne
ou d'accident.

CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'au moins le CFEPD.
- Etre titulaire d'un permis de conduire catégorie B au moins.
- Attester d'une expérience d'au moins 5 ans dans la con-
duite d'un véhicule automobile au sein d'une Administration. 
- Etre capable de lire et de comprendre les instructions et les
cartes routières.
- Attester d'un minimum de connaissances en mécanique
auto.
- Faire preuve de politesse, de courtoisie, de ponctualité et
de disponibilité.

XI. TITRE DU POSTE : planton

DESCRIPTION DES TACHES 
Sous l'autorité du Responsable Administratif et Financier de l'Agence,
il (ou elle) aura pour tâches :
- d'assurer le transport du courrier et de documents avec les
organismes de la place ;
- d'assurer les liaisons interservices (diffusion de notes et
documents) ;
- de se rendre chez les fournisseurs pour y réaliser des

achats de dépannage ;
- de réaliser des travaux de photocopies et de reliure de doc-
uments ;
- de contribuer au nettoyage, à l'entretien et au rangement
des locaux.
- d'exécuter toutes tâches qui lui seront confiées.
CONDITIONS DE CANDIDATURE - QUALIFICATION REQUISE
- Avoir la nationalité nigérienne ;
- Etre titulaire d'au moins le CFEPD.
- Etre titulaire d'un permis de conduire.
- Attester d'une expérience de 3 ans au moins dans la fonc-
tion. 
- Etre capable de lire et de comprendre les instructions.
- Faire preuve de politesse, de courtoisie, de ponctualité et
de disponibilité.

B. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
- une demande adressée au Ministre de l'Economie et des
Finances signée des mains du candidat
- Une lettre de motivation signée des mains du candidat 
- Une copie légalisée de l'extrait de naissance 
- Un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois 
- Une copie légalisée du certificat de nationalité nigérienne
- Copies légalisées des diplômes
- Un curriculum vitae
Pour les candidats (e) retenu (e) à l'issue de la présélection, le dossier
devra être complété par un Certificats de visite et contre visite médi-
cale datant de moins de trois mois.

LIEU D'AFFECTATION  POUR TOUS LES POSTES : Niamey -
Prévoir des déplacements à l'intérieur du pays selon les postes.

DUREE DU CONTRAT POUR TOUS LES POSTES : Contrat à durée
indéterminée après la période d'essai prévue par les textes en
vigueur.
Les dossiers de candidature doivent être déposés au plus t ard le
Jeudi 1 1 Septembre 2008 à 16h30mn à : Agence Nationale Pour la
Promotion de l'Emploi (ANPE) 76, rue Henri Luëbke  BP 13222,
Niamey 

Un candidat ne peut postuler que pour un seul poste.
Les candidats résidant en région peuvent déposer leurs dossiers dans
les services de l'inspection du travail qui les transmettront.

C. PROCEDURES DE SELECTION
Après une présélection sur dossiers, les candidats retenus subiront
un test écrit suivi d'un entretien.
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La Chambre de Commerce, d'Agriculture,
d'Industrie et d'Artisanat du Niger a le plaisir
d'informer le public de la tenue du 05 au 14
septembre 2008 , sous le haut patronage du
Ministre du Commerce, de l'Industrie et de la
Normalisation, de la 3ème édition de la Foire
Transsaharienne au palais des sports de
Niamey.
Elle invite par conséquent les opérateurs
économiques et le grand public à prendre part
massivement à cette importante manifestation
commerciale qui regroupera plusieurs pays de
la Sous région.

Communiqué

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Maître DODO DAN GADO Haoua, Notaire à la
résidence de Niamey, 780, Avenue de la Mairie (NB 10) B.P. 2222 Tel: 20.
73.90.90 (République du Niger), de la perte du Permis Urbain d'Habiter portant
sur la parcelle D, de l'îlot N, lot 8 au nom de Monsieur MOUSSA DIABATE.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé, de bien vouloir le déposer à
l'Etude ci-dessus indiquée ou au service des affaires domaniales et cadastra-
les de la Communauté Urbaine de Niamey.

1 -)OBJET :
Dans le cadre du renforcement des mesures de sécurité -
sûreté à l'AEROPORT INTERNATIONAL DIORI HAMANI
de Niamey, l'ASECNA/AANN lance un appel d'offres pour
la construction de 2000 m de mur de     clôture en matéri-
aux définitifs.
2 - ) CONDITION DE PARTICIPATION :
La participation est ouverte aux entreprises régulièrement
installées au Niger de catégorie II et plus du classement
du Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat et du Cadastre.
3 - ) CONSTITUTION DES DOSSIERS ;
Les offres  doivent être accompagnées obligatoirement
des pièces administratives et fiscales suivantes :
- Une garantie d'offre conformément au modèle joint dans
le DAO ;
-  Un certificat d'inscription au registre du commerce ;
- Une attestation de la CNSS certifiant que le soumission-
naire est à jour dans le versement de ses cotisations pour
l'année en cours ;
- Une attestation de l'inspection du travail certifiant qu'il est
à jour dans le versement de ses cotisations pour l'année
en cours ;
- Une attestation des services fiscaux certifiant que le
soumissionnaire est en règle du point de vue impôts,
taxes, patentes pour l'année en cours ;
- Un certificat de non faillite délivré par le tribunal de com-
merce et datant de moins de trois (3) mois ;
- Un certificat d'agrément option bâtiment ou BTP de la
catégorie II et plus du classement du Ministère de
l'Urbanisme et de l'Habitat du soumissionnaire ;
- Une attestation de la Chambre de Commerce, d'Industrie
et d'Artisanat du Niger de l'année en cours ;
- Une attestation de visite des lieux délivrée par les AANN.
Toutes ces pièces doivent être originales ou copies légal-

isées pour qu'elles soient recevables.
4 -) RETRAIT DU DOSSIER ;
Le dossier d'appel d'offres, établi en français peut être
obtenu auprès de :
ASECNA - ADMINISTRATION DES ACTIVITES AERO-
NAUTIQUES NATIONALES DU NIGER-AEROPORT
INTERNATIONAL DIORI HAMANI DE NIAMEY B.P 1096
Niamey - Tél. 20.73.25.17/18/19 - 20.73.23.83. Fax :
20.73.58.95
contre payement de la somme de deux cent mille
(200.000) F CFA non remboursable au service adminis-
tratif et financier du budget annexe DAC/DMN sis à l'aéro-
port.
5 -) PRESENTATION DES OFFRES ;
Les offres doivent être présentées de la manière      suiv-
ante :
- Une première enveloppe cachetée à la cire, portera la
mention CONSTRUCTION DU MUR DE CLOTURE DE
L'AEROPORT INTERNATIONNAL DIORI HAMANI DE
NIAMEY
OFFRE TECHNIQUE.
N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. 
L'enveloppe contiendra un (1) original, et quatre (4) copies
marquées comme telles.
-Une deuxième enveloppe cachetée à !a cire, portera la
mention CONSTRUCTION DU MUR DE CLOTURE DE
L'AEROPORT INTERNATIONNAL DIORI HAMANI DE
NIAMEY
OFFRE FINANCIERE.
N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. 
L'enveloppe contiendra un (1) original, et quatre (4) copies
marquées comme telles.
Les deux (2) enveloppes (1) et (2) seront placées dans
une 3ème  enveloppe (sans-raison sociale) cachetée à la

cire et portant la mention marquée bien en évidence:

CONSTRUCTION DU MUR DE CLOTURE DE L'AERO -
PORT INTERNATIONNAL DIORI HAMANI DE NIAMEY
Appel d'offres du ....................

6 -) DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES ;
Les offres doivent parvenir sous pli recommandé avec
accusé de réception ou être remises en mains propres au
Secrétariat de l'Administrateur Délégué de 
L'ASECNA/ AANN sis à L'AEROPORT INTERNA TION-
AL DIORI HAMANI de NIAMEY. B.P 1096 -Tél.
20.73.25.17/18/19 - 20.73.23.83. Fax : 20.73.58.95 au
plus tard le mardi 6 octobre 2008 à 09 heures.
Dans le cas où l'offre est envoyée par pli recommandé, le
soumissionnaire est tenu de le communiquer par télex, fax
ou tout autre moyen approprié en mentionnant les
références de l'envoi (lieu, date, n°, etc....)
Une attestation de dépôt de l'offre, avec indication de la
date et de l'heure, sera délivrée par l'Administrateur
Délégué de l'ASECNA/AANN.
7 - ) OUVERTURE DES PLIS ;
L'ouverture des offres aura lieu en séance publique le
même jour à 10 H 00 précises dans la salle de réunion de
la Direction de l'Aviation Civile, immeuble CNSS Niamey.
Les soumissionnaires peuvent également déposer leurs
offres séance tenante avant l'ouverture des plis.
Les soumissionnaires sont invités à participer ou se faire
représenter par des personnes dûment mandatées à la
séance d'ouverture des plis.L'ASECNA/AANN se réserve
le droit de ne pas donner suite au présent appel d'offres.

AGENCE POUR LA SECURITE 
DE LA NAVIGATION AERIENNE 

EN AFRIQUE ET A MADAGASCAR
(ASECNA)

ACTIVITES AERONAUTIQUES 
NATIONALES DU NIGER

(AANN)

AVIS D'APPEL D'OFFRES
N°/2008/001/ASECNA/AANN

Voyagez en toute assurance dans le confort, la sécurité  et  l’hospitalité.

Avec Aïr Tansport, le transport a toujours été un plaisir et un réconfort.
Tél :20 74 3650

Aïr Transport 

Les maîtres de l’hospitalité

L'ETEC (Ecole des Techniques
Economiques Comptables, Commerciales
et de Communication) est un  établisse-
ment privé de formation professionnelle
fondé et animé par des professionnels de
la Gestion, qui a pour mission de  relever
le défi d'une  formation de qualité et
répondant aux exigences des entreprises,
projet, organismes et Etat dans les domai-
nes suivants :

NIVEAU BTS D'ETAT :
- Comptabilité Gestion des Entreprises
- Finances - Banque
- Gestion Commerciale 
- Communication des Entreprises 

NIVEAU LICENCE PROFESSIONNELLE
:
- Comptabilité  Gestion des Entreprises
- Finances - Banque 
- Gestion Commerciale 
- Communication des Entreprises 
- Gestion des Ressources Humaines 
- Gestion des Projets 

NIVEAU MAITRISE :
-  Maîtrise des Sciences et Techniques

Comptables et Financières
(MSTCF)

-  Ingénierie Commerciale 
- Communication des Entreprises 
- Gestion des Ressources Humaines
- Gestion des Projets 
- Finance Banque Assurance

NIVEAU MASTER :
-Gestion des Projets
-Comptabilité, Contrôle et Audit 
- Marketing
- Gestion des Ressources Humaines
- Communication des Entreprises.
Renseignements :
Quartier 2ème arrondissement
Rue du Ghana Niamey - Niger
S'adresser au secrétariat permanent en
appelant aux :
- 20.73.25.80
- 94.94.02.44
- 93.91.20.42
- 96.56.10.36
- 96.49.12.82
- 93.93.01.18
- 90.33.52.22
En rejoignant l'ETEC, profitez d'une solide
formation à l'international !!!

 COMMUNIQUE DE L’ECOLE DES TECHNIQUES
ECONOMIQUES, COMPTABLES, COMMERCIALES ET

DE COMMUNICATION

RENTREE ACADEMIQUE 2008-2009
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La société SINOHYDRO INTERNATIONAL
SA basé à AZELIK/AGADEZ lance un avis
de recrutement du personnel pour son site
d'exploitation minière.
Lieu de travail : Site minier d’Azelik(
Agadez)

1. Cuisinier

Nbre de place : 2
 Description du poste:
Ils seront chargés de la restauration du per-
sonnelle sur le site. Pour ce faire ils seront
responsables du menu tout en garantissant
la qualité des plats afin de préserver la santé
de l'ensemble du personnel.
Profil recherché :
Peuvent faire acte de candidature les jeunes
nigériens (es) âgés de moins de 40 ans à
l'ouverture du concours. Jouissant de leur
droits civiques et moraux, propre et ayant
une formation en hôtellerie et une expéri-
ence professionnelle d'au moins 3 ans dans
un poste similaire.

2. Poste : Chef d'équipe

 Nombre de place : 1 
Description du poste :
Le chef d'équipe sera chargé de l'organisa-
tion, du suivi et de l'évaluation de toutes les
activités de l'ensemble des travailleurs qui
sont sous sa responsabilité. Il rend compte
au service de rattachement. Toutes autres
missions à lui confier, en rapport avec ses
fonctions, par la Direction Générale.
Profil recherché :
Peuvent faire acte de candidature les jeunes
nigériens (es) âgés de moins de 40 ans rem-
plissant les conditions ci-après :
- avoir un niveau BTS en Administration ou
gestion des entreprises, 
- avoir une expérience de 3 ans au moins
dans un poste similaire,
-  maîtriser les outils informatiques partic-
ulièrement WORD et EXCEL .
- maîtriser la langue française, 
- avoir un bon sens de relation publique
serait un atout.

3. Document aliste/archiviste 

Nombre de place : 1
Description du poste :
Chargé de la gestion des archives ; il assur-
era le traitement, le classement, la codifica-
tion, la saisie ou toute autres activités se
rapportant à son poste de travail.
Profil recherché :
Peuvent faire acte de candidature les jeunes
nigériens (es) âgés de moins de 40 ans rem-
plissant les conditions ci-après :

- avoir un niveau supérieur au moins égal à
BAC+2 en archivage ou documentation ;
- avoir une expérience d' au moins 3 ans
dans un poste similaire ;
- maîtriser l'outil informatique ;
- maîtriser les langues françaises et anglais-
es ;
- maîtriser les procédures administratives,
- être capable de travailler en équipe,
- avoir un sens de travail bien fait (rigoureux,
organisé, réactif et discret),
- avoir un sens de contact.

4. Chauffeurs 

Nombre de place : 10

5. Opérateur d'engin (benne, excavateur ,
bulldozer , chargeuse, véhicule d'entre -
tien, grue, rouleau compresseur , con -
casseur , centre de béton, remorque,
arroseuse, camion citerne, wagon de

marchandise, wagon citerne de béton)

Nombre de place : 98

6. Conducteur machine et d'engin (
excavation des gisement s, transport de

minerai, décapeuse, etc.)

Nombre de place : 18
Profil recherché pour tous les chauffeurs,
opérateurs et conducteurs de machine et
d'engin :
- être titulaire d'un permis de conduire (caté-
gorie B) pour les véhicules légers et (caté-
gorie C ou E) pour les véhicules spéciaux ;
- avoir une expérience de plus de 2 ans
comme chauffeur, opérateur ou conducteur
d'engin dans la région d'Agadez ou un site
similaire ;
- être rigoureux, travailleur et discret ;
- être apte aux déplacements fréquents.
NB: Veuillez précisez le poste dans la pre-
mière page de votre CV et lettre de motiva-
tion.

7. Traducteur 

Nombre de place : 1 
Description du poste :
Basé à AZELIK, le traducteur sera chargé
de la traduction des documents techniques
et administratif, de l'interprétariat sur les
chantiers. Il assistera les responsables
expatriés des chantiers dans la gestion du
personnel.
Profil recherché :
Peuvent faire acte de candidature les jeunes
nigériens (es) âgés de moins de 40 ans rem-
plissant les conditions ci-après :

- minimum 2 ans d'étude en chine ;
- avoir une expérience de 1 an au moins
dans un poste similaire ;
- maîtriser l'outil informatique particulière-
ment WORD et EXCEL ;
- maîtriser la langue chinoise et française.
La connaissance de l'anglais est un atout ;
- être organisé, discret et travailleur.

8. Soudeur

Nombre de place: 6
Profil recherché :
Peuvent faire acte de candidature les jeunes
nigériens (es) âgés de moins de 40 ans rem-
plissant les conditions ci-après :
- avoir une formation de soudeur d'au moins
brevet de technicien ;
- jouir des ces droits civiques et moraux ;
- avoir une expérience de plus de 5 ans
dans le domaine, 
-être apte aux déplacements fréquents.

9. Composition du dossier de candida -
ture
Pour tous les postes, le dossier de candida-
ture doit comprendre les pièces suivantes
- une lettre de motivation signée des mains
du candidat ;
- un curriculum vitae (CV) ;
- une copie légalisée de l'extrait de nais-
sance ;
- un extrait de casier judiciaire datant de
moins de trois (3) mois ;
- une copie légalisée du certificat de nation-
alité nigérienne ;
- des copies légalisées des diplômes et
attestations de travail.
Tous les dossiers retenus à l'issue de la
présélection, devront être complétés par un
certificat de visite et contre visite médicale
datant de moins de trois (3) mois.
10. Instructions à l'intention des candidats
Tous les candidats sont invités à envoyer
leurs dossiers au plus tard le 15 Septembre
2008 à 16h 30 mn aux adresses ci-après :
SINOHYDRO INTERNATIONAL BP: 11007
Niamey KOUARA KANO, rue KK46,
Bâtiment ex ONAFOB à côté du CEG14
TEL : 00 227 94 22 08 03/ 20 37 48 50

ou
A la représent ation de SINOHYDRO à

Agadez BGP/ Zone jeunes cadres 
TEL:00 227 94881328 

ou
Agence Nationale pour la Promotion de
l'Emploi (ANPE) 76 rue Henrie Luëbke

BP 13222, Niamey 
ou

Agence Nationale pour la Promotion de
l'Emploi (ANPE) Bureau d'Agadez.

SINOHYDRO INTERNATIONAL SA.
Offre d'emploi
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HOROSCOPE
Prévisions de vendredi-samedi-dimanche

VENDREDIVENDREDI: N’attendez pas qu’on vous
réclame ce que vous devez. Payez vos det-
tes.
SAMEDISAMEDI: Les livres seront les compagnons
idéaux pour passer le temps.
DIMANCHEDIMANCHE: Certains pourront encore profi -
ter du soleil. Ça vaut le coup d’attendre la
rentrée pour prendre des congés!

HORIZONTALEMENT

1. Par l’intermédiaire de ... (Par le ...);

2. République d’Irlande - Ramener à soi;

3. Issue - Affluent du Danube - Points opposés; 

4. Sorties d’Eden -  Vase qui aurait servi à recueillir le

sang de Jésus;

5. Dévêtue - Aux Etats-Unis, c’est Robert en famille;

6. Saint orfèvre - Surnommé;

7. Accrédité - Divinité brillante; 

8. Préposition - Trou mural - Terrain;

9. Possèdent - Porcherie;

10. Hommes assis derrière leurs métiers.

VERTICALEMENT

1. Affectueusement;

2. Absence de tout - Découragé;

3. Bovidé fossile - Expression de veto - Difficultés;

4. Démonstratif - Barres de direction pour les deux-

roues;

5. Colère - Bon pour le service;

6. Cracheur de Sicile - Grecque renversée; 

7. Piètre - Possessif; 

8. Infinitif - Canon - A lui;

9. Bien arrivée - Combat (souvent désespéré mais

livré pour l’honneur);

10. Gouffre - Maculés.

1 Bélier (21 mars - 19 avril)

VENDREDIVENDREDI: Songez à dormir un peu plus.

SAMEDISAMEDI: Ne dites pas tout ce que vous pen -

sez. L’autocensure est de mise.

DIMANCHEDIMANCHE: Essayez de comprendre votre

peur de l’engagement.

3 Gémeaux (21 mai - 21 juin)

VENDREDIVENDREDI: Un amour en vue? Vous vaincrez

votre timidité.

SAMEDISAMEDI: Vous serez particulièrement actif.

DIMANCHEDIMANCHE: Soyez matinal, vous serez

content d’avoir profité de la journée.

4 Cancer (22 juin - 22 juillet)

VENDREDIVENDREDI: Vous voyez peut-être l’avenir
différemment de votre partenaire. P arlez-
en.
SAMEDISAMEDI: Votre quotidien sera source de
satisfaction. La vie vous sourit.
DIMANCHEDIMANCHE: Vous avez les armes pour avan-
cer dans la vie. Soyez serein, tout va bien!

2 Taureau (20 avril - 20 mai)

VENDREDIVENDREDI: Faites les choses pour vous, pas
pour faire plaisir à la famille.
SAMEDISAMEDI: Le sujet qui fâche: parler de faire
du sport...
DIMANCHEDIMANCHE: Pas besoin de prouver votre
amour, votre partenaire connaît vos senti -
ments réels.

5 Lion (23 juillet - 21 août)

VENDREDIVENDREDI: Ne vous faites pas tout petit au
travail, au contraire, manifestez-vous.
SAMEDISAMEDI: Les artistes auront une longueur
d’avance.
DIMANCHEDIMANCHE: Rendez visite à vos proches.
Vous aurez des choses à vous raconter.

7 Balance (22 sept.- 22 oct.)

VENDREDIVENDREDI: Vous avez besoin de vous repo-
ser et de vous détendre.
SAMEDISAMEDI: Votre bonne humeur sera commu-
nicative.
DIMANCHEDIMANCHE: Allez de l’avant, osez des cho -
ses, les astres sont de votre côté en ce
moment.

9 Sagittaire (22 nov. - 22 déc.)

VENDREDIVENDREDI: Ne boudez pas des invitations.
Il y a toujours de bonnes surprises.
SAMEDISAMEDI: Difficile de ne pas penser au bou -
lot.
DIMANCHEDIMANCHE: Vous aurez besoin de calme
pour réfléchir .

10 Capricorne (21 déc. - 19 janv .)

VENDREDIVENDREDI: Ne vous sous-estimez pas, vous
avez de la ressource.
SAMEDISAMEDI: Fuyez la morosité. Lancez
quelques invitations pour une dînette ou
une sortie.
DIMANCHEDIMANCHE: Vous trouverez des personnes
pour vous comprendre, et pour soutenir vos
projets.

11 Verseau (20 janv. - 18 février)

VENDREDIVENDREDI: Certains amis seront toujours là
pour vous tendre la main.
SAMEDISAMEDI: Une période de remise en question
s’annonce.
DIMANCHEDIMANCHE: Famille, copains, travail,
argent... Toujours quelque chose pour vous
tracasser...

12 Poissons (19 Fév. - 20 mars)

VENDREDIVENDREDI: Des offres d’emploi intéresse -
ront les Vierge attentifs.
SAMEDISAMEDI: Vous aurez envie de fuir la mai -
son...
DIMANCHEDIMANCHE: Une journée à aller se balader
seul ou en famille.

6 Vierge (22 août - 21 sept.)

VENDREDIVENDREDI: Souriez, il n’y a pas de raison
de faire la tête.
SAMEDISAMEDI: Restez raisonnable dans vos
dépenses.
DIMANCHEDIMANCHE: Soyez à l’afflut des bonnes
affaires.

8 Scorpion (24 oct. - 22 Nov .)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

C H U C H O T E N T

I O N U S I N E E

C U I R E S R R

A S T I R O T O R

T S A B A N N A

R E I N E S R S

I R O C P U I S

S I E N R E G N E

E R S F O U I N E

R A M A I T R E S

S
o

l
u

t
i

o
n

 
d

u
 n u m é r o  p r é c é d e n t

MOTSCROISES

+

Pharmacies de gardeNuméros utiles

Renseignements: 12

Sapeurs Pompiers:          18

Réclamation : 13

Police secours : 17

Hôpital :            20 72 25 21

Médecins de nuit:         20 73 47 37

C Nouv elle Pharmacie Zabarkan
C As Salam
C Jangorzo
C Ecoles Diori
C Ecoles Canada
C Kaocen
C Maisons Economiques
C Kalley Est
C Vogue
C Banifandou
C Populaire Banizoumbou
C Pop. Hôpital (sauf les dimanches)

C Château 1
C Cité Fayçal (privée)
C Grand Marché
C Any Kouara
C Lac Tchad
C Espoir
C Sabo
C Dan Gao
C Askia
C Camping
C Populaire Maourey
C Pop. Hôpital (sauf les dimanches)

Du samedi  6 au 
samedi 13 septembre 2008

Du samedi 30 août au 
samedi 6 Septembre 2008

En classe
En classe, la maîtresse interpelle Toto :
- Ecoute, je crois que tu pourrais faire un effort pour
être plus propre.
- Mais, madame, je prends un bain tous les soirs !
- Alors, un conseil : change l'eau.

La 5ème lettre de l’alphabet
C'est Toto à l'école. Sa maîtresse lui demande :
- Toto quelle est la 5ème lettre de l'alphabet?
- Euh ?
- Bravo, tu vois quand tu veux, dit-elle.

Passage en classe supérieure
Toto rentre chez lui, puis annonce très joyeusement à
sa mère :

- Maman, tu devineras jamais, mais je suis meilleur
que la maîtresse.
- Ah oui ! Et pourquoi ?
- La maîtresse reste dans la même classe, et moi, je
monte dans la suivante !

Toto, grippé
- Allô ! C'est le surveillant général ?
- Lui-même.
- Bonjour Monsieur le surveillant général, je vous
téléphone pour vous prévenir que Toto est très grip-
pé et qu'il ne viendra pas en classe aujourd'hui…
- Ah, bon ! Mais qui téléphone ?
- C'est papa…

Rions-en Dans le cadre de l'élaboration du Plan National
d'Attribution des Fréquences (PNAF) , l'Autorité de
Régulation Multisectorielle (ARM) a l'honneur de 
rappeler aux utilisateurs des fréquences radioélectriques
qu'ils doivent  retourner à l'ARM 64, Rue des bâtisseurs,
Niamey, les fiches de renseignement dûment remplies, au
plus tard le Vendredi 19 Septembre 2008 à 12H.
Pour tout complément d'information, contacter les 
personnes suivantes:
M. MAMANE SALISSOU
M. TAHIROU MASSAOUDOU

Téléphone : 20 73 90 08 / 20 73 90 11 (Heures de service)  
Fax : 20 73 85 91

REPUBLIQUE DU NIGER
CABINET DU PREMIER MINISTRE
AUTORITE DE REGULATION MULTISECTORIELLE

COMMUNIQUE
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Moins de deux semaines après la
cérémonie de clôture des jeux
Olympiques de Pékin, la flamme se

rallume samedi au "Nid d'oiseau", le stade
national, pour des jeux Paralympiques que la
Chine devrait archidominer, comme à
Athènes en 2004. L'escrimeuse handicapée
Jin Jing, véritable héroïne en Chine depuis
qu'elle a défendu la torche olympique lors de
son passage chaotique à Paris, était jeudi
aux côtés du Premier ministre Wen Jiabao
pour lancer le relais de la flamme qui doit
passer par 11 villes avant la cérémonie d'ou-
verture. Environ 4.000 sportifs handicapés -
dont 121 Français -, venus de 150 pays, vont
se mesurer dans 20 sports pour ces 13e
Paralympiques qui se dérouleront jusqu'au
17 septembre. Objectif: se focaliser sur la
performance et non sur le handicap. En août,
lors des JO, la Chine avec 51 médailles d'or
a largement distancé les Etats-Unis qui en
ont obtenu 15 de moins (36). Le pays le plus
peuplé du monde (1,3 milliard d'habitants
dont 83 millions d'handicapés) devrait s'im-
poser de manière plus écrasante encore aux
Paralympiques qui se déroulent sur les
mêmes sites de compétition. Classée seule-
ment sixième aux jeux Paralympiques de
Sydney en 2000, la Chine avait surclassé,
pour la première fois, tous ses concurrents à
Athènes en 2004, récoltant 141 médailles
dont 63 d'or, la Grande-Bretagne finissant
deuxième, loin derrière, avec presque moitié
moins de métal jaune (94 médailles dont 35
en or). La moisson 2008 pourrait être
meilleure encore. La Chine présente, dans
cet objectif, la plus grande délégation de son

histoire pour des jeux Paralympiques avec
332 athlètes (197 hommes, 135 femmes),
soit 132 de plus qu'en 2004. Derrière, la
Grande-Bretagne, le Canada, les Etats-Unis,
l'Australie, l'Allemagne, l'Espagne ou encore
l'Ukraine devraient lutter pour les places
d'honneur. Un peu plus loin, l'équipe de
France, classée 9e aux Jeux d'Athènes (74
médailles, 18 d'or, 26 d'argent, 30 de bron-
ze), a pour objectif de rester dans le Top 10
des nations handisport avec une soixantaine
de médailles. Forte de ses 121 athlètes (82
hommes, 39 femmes), elle se montre
"médaillable" dans les treize sports auxquels
elle participe, notamment en athlétisme et en
tennis de table, disciplines qui comptent 26
Français chacune. Le cyclisme, l'escrime,
l'haltérophilie, le judo et la natation devraient
étoffer le palmarès. Quadruple médaillée
d'or en course à Athènes, Assia El'Hannouni
portera le drapeau tricolore lors de la céré-
monie d'ouverture. Une attention particulière
devrait entourer le sprinteur sud-africain
Oscar Pistorius, qui avait échoué à se quali-
fier chez les valides en août avec ses très
critiquées prothèses en fibre de carbone.Par
ailleurs, environ 2.200 entraîneurs et officiels
techniques des pays participants, 650 juges
ou arbitres et 44.000 volontaires seront pré-
sents à Pékin. Côté médias, avec 4.000 jour-
nalistes dans la capitale chinoise (contre
2.500 à Athènes et 22.000 aux JO de Pékin),
ces Jeux devraient bénéficier de la plus
grande couverture médiatique jamais vue
pour des Paralympiques.La télévision d'Etat
chinoise CCTV retransmettra dix heures de
compétition chaque jour, tout comme

SporTV channel au Brésil. A France
Télévisions, on annonce un résumé quoti-

dien des épreuves tandis qu'en Espagne et
en Australie, une centaine d'heures de pro-
grammes seront proposés. La BBC (Grande-
Bretagne) diffusera aussi des épreuves en
direct.

AFP.

Paralympiques-2008 

La flamme se rallume samedi au "Nid d'oiseau" de Pékin

Hazrat Mirza Gulam Ahmad fondateur du mouvement Ahmadiyya en Islam dit :

Le jeûne n'est pas le simple fait de s'abstenir de manger ou de boire, sa valeur
et son effet ne se ressentent qu'après l'expérience. Un homme par sa nature,
autant qu'il mange moins autant son esprit est purifié et ses capacités visuelles
s'amplifient. Par cet enseignement, Dieu désire qu'on réduise la nourriture d'un
coté pour l'augmenter de l'autre. Celui qui jeûne doit toujours retenir que le jeûne
ne signifie pas seulement s'abstenir de manger ou de boire, mais le jeûneur doit
en plus, passer son temps dans le rappel d'Allah afin d'obtenir l'abnégation et le
renoncement à tout pour Allah seul. Ainsi le jeûne signifie qu'en abandonnant le
pain qui nourrit le corps, on cherche à avoir celui qui peut servir à la satisfaction
de l'esprit. Et ceux qui jeûnent pour Allah seul et dont l'objectif n'est pas de
suivre simplement la tradition, doivent toujours consacrer leur temps pour la
purification et pour établir l'unicité d'Allah. 
Ainsi, ils jouiront de ladite nourriture.

(Alkakam 17 janvier 1907 page 9)

Jama’at Almadiyya Niger Ny: 93 97 42 04
Pour plus d’information conctacter :
www.alislam.org
www.mtatv
www.almadiyya.fr

Le cabinet COSEF cherche pour recrutement un Chef Service Administratif pour un important établissement
bancaire de la place.

I. RESPONSABILITE ET TACHES
Sous l'autorité du Directeur Général, le Chef Service Administratif aura pour tâches :
-Superviser et coordonner l'ensemble des activités du service ;
-Veiller à l'application des textes réglementaires, des procédures et notes de service ;
-Exécuter les instructions de la direction générale en matière de sanctions, licenciements, etc… ;
-Assurer la sécurité de la banque et du personnel;
-Réduire les coûts et assurer le suivi budgétaire de son département ;
-Superviser les activités des prestataires de services 
-Gérer et suivre tous les dossiers d'assurances (toutes catégories confondues) de la banque ;
-Assurer la gestion des stocks de fournitures et de matériels de bureau, les bons de commandes et d'essen-
ce ;
-Veiller à l'entretien des locaux de la banque et des agences.
II. PROFIL
-Avoir au minimum un Bac + 5 ans minimum en administration ou gestion administrative ;
-Etre âgé de 35 ans à 45 ans;
-Etre de nationalité Nigérienne ;
-Avoir une expérience professionnelle confirmée de 5 ans minimum dans un poste similaire ;
-Avoir des bonnes connaissances en techniques de négociations et d'achats,
-Avoir des bonnes connaissances en gestion des stocks ;
-Avoir des aptitudes au management, organisation, méthode, rigueur, discrétion, dynamisme ;
-Etre disponible immédiatement.
III. COMPOSITION ET LIEU DE DEPOT DES DOSSIERS 

Les dossiers doivent comprendre : une demande manuscrite avec contact téléphonique, une lettre de moti-
vation, un curriculum vitæ,  un certificat de nationalité, des copies certifiées des diplômes et  attestations de
travail et doivent  être déposés au cabinet COSEF , sis à l'Immeuble UGAN Niamey , Rue du Kalley ,  
Tél.:  20 73 64 80 - Email : cosef@intnet.ne au plus t ard le 16 Septembre 2008 à 16 Heures.

JAMA'A T ISLAMIQUE AHMADIYYA

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Me MAHAMANE NAKOBO, Notaire à Niamey B.P. 10.453, Tél. 73
43 51, de la perte :
-Des actes de cession objet des parcelles n°s E, F, G et H de l'ilôt n° 7134 Lotissement Ex
Centre Récepteur .
-De l'acte de cession objet de la parcelle n° C de l'ilôt n°  3384 Lotissement Extension Foulani
Kouara appartenant à Monsieur IDI ABDOURAHAMANE.
Toute personne qui les aurait retrouvés est priée de bien vouloir les déposer à l'Etude ci-dessus
indiquée.

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Étude de Maître ABDOU INAZEL Abderahamane, Notaire à Niamey
-BP. 11.754, Téléphone: 21.76.58.18, de la perte d'un acte de cession objet de la
parcelle H, de l'îlot 4951, du lotissement NORD LAZARET , au nom de Monsieur
ALHASSANE DAOUDA.
Toute personne qui l'aurait retrouvé est priée de bien vouloir le déposer à l'Etude ci-des-
sus indiquée ou au Service des Affaires Domaniales de la Communauté Urbaine de
Niamey.

Ecrits bahá'ís
Le luxe entrave la liberté des relations. Celui qui est prisonnier de ses désirs est toujours malheu-
reux; les enfants du Royaume se sont libérés des chaînes de leurs désirs. Brisez tous vos fers et
recherchez la joie et l'illumination spirituelles; alors, bien que vous marchiez sur cette terre, vous
vous apercevrez que vous faites partie de l'horizon divin. A l'homme seul est donnée cette facul-
té. Quand nous regardons autour de nous, nous voyons toutes les autres créatures captives de
leur environnement.
'Abdu'l-Bahá
Téléphone : 2075 22 80 B.P . 12858 Niamey, e-mail: asnniger@intnet.ne

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Maître Djibo Hamsa Garba, Notaire à Niamey, 18, Li -
Tel 21 76 97 02 de la perte de l'acte de cession portant sur la parcelle F, de l'îlot 1236,
Quartier Gamkallé, au Nom de Maï Maigana.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de bien vouloir le déposer au service des
affaires domaniales de la CUN ou à l'étude ci-dessus indiquée

AVIS DE RECRUTEMENT
C O C O S S E FE F

 

Sur la lancée des jeux Olympiques de
Pékin, la Jamaïque, avec ses mer-
veilles Usain Bolt et Asafa Powell,

auteur du 2e chrono de l'histoire sur la ligne
droite (9.72), a survolé les épreuves de
sprint de la réunion d'athlétisme de
Lausanne, mardi soir. "foudre" Bolt n'a pas
été en reste avec 19 sec 63 sur le demi-tour
de piste. Il s'agit certes du 4e chrono de tous
les temps sur la distance, mais quasiment de
l'ordinaire pour un triple champion olympique
qui avait serti ses ors pékinois d'autant de
records du monde. La bonne nouvelle pour
le sprint, c'est que Powell, écoeuré en Chine
par son jeune compatriote, n'est pas mort.
Avec un vent à peine favorable (+0,2 m/s), il
a approché les 9 sec 69 de l'extra-terrestre.
Régulièrement battu lors des grands événe-
ments (5e aux JO d'Athènes, 3e aux
Mondiaux 2007, encore 5e aux Jeux de
Pékin), Powell avait admis lundi, en arrivant
sur les bords du lac Léman, qu'il était "plutôt
l'homme des meetings". La preuve: il avait la
veille, sous la pluie de Gateshead
(Angleterre), couru en 9 sec 87 malgré une
mise en action poussive. "C'est comme ça,
je suis plus à l'aise sur une course sèche",
avait-il ajouté, résigné. Mais il avait au moins
rassuré sur sa forme, rappelant qu'il avait
déjà réagi en fin de saison dernière quand,
deux semaines après sa déception d'Osaka,
il avait porté son record à 9 sec 74, le 9 sep-
tembre 2007 à Rieti (Italie). Auteur d'un bon

départ (150/1000e pour le temps de réac-
tion) au stade de la Pontaise, Powell a rapi-
dement pris le dessus sur l'Américain Walter
Dix (9.92), médaillé de bronze aux Jeux.
"Après tous les problèmes que j'ai eus cette
année, je suis vraiment comblé par ma per-
formance. Un record personnel, c'est génial",
a expliqué Powell, 25 ans. Il y eut d'abord
des problèmes physiques et, par-dessus
tout, l'irruption de Bolt dans son domaine à
lui, le 100 m. Pour courir d'égal à égal la sai-
son prochaine, Powell sait désormais qu'il
devra descendre à 9 sec 60. La limite que
son cadet aurait probablement fixé le 16 août
dernier si, tout au bonheur de son outra-
geante domination, il n'avait ouvert les bras
à 30 m de l'arrivée. "Je m'en sens capable",
a averti Asafa. La Jamaïque, terre de sprint,
c'est aussi la petite Shelly-Ann Fraser. Si elle
n'est pas très belle à voir courir, Fraser a
confirmé son titre olympique en s'imposant
devant sa compatriote Kerron Stewart (11.03
contre 11.06). Avec un plateau rassemblant
33 médaillés des Jeux de Pékin, d'autres
moments forts n'ont pas manqué. Ainsi le
grand blond Andrey Silnov, assuré de la vic-
toire à 2,35 m, a démontré qu'il avait dans
ses longues jambes la mesure de 2,41 m. Le
Russe a manqué de peu au 1er essai une
barre qu'aucun sauteur en hauteur n'a plus
franchie depuis huit ans. 

AFP

Athlétisme à Lausanne 

Les Jamaïcains Powell et Bolt se partagent les lauriers


